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Avant-propos

Un des objectifs que vise la Commission internationale de juristes, à 
travers son programme de services juridiques en milieu rural, pourrait se 
résumer par cette formule: 'le droit pour tous en l'an 2000’.

Entamé à Dakar, en 1983, dans le cadre d'un séminaire Cil /  CODESRIA sur 
le développement et les services juridiques en Afrique, le programme est entré 
dans sa phase pratique au lendemain du séminaire national de Tambacounda 
(Sénégal) en 1984, par le démarrage d'un projet-pilote de formation de para- 
juristes.

Le succès enregistré au Sénégal a incité la CIJ à poursuivre la tâche, en 
organisant un séminaire à Lomé (en 1987) regroupant les pays d'Afrique de 
l'Ouest francophone. Depuis, les recommandations de Lomé ont été mises en 
œuvre au Bénin, au Togo, et vont l'être au Mali, en Côte d'ivoire et au Niger 
dans le courant de l'année 1989.

La présente publication constitue les actes du séminaire destiné aux pays 
d'Afrique centrale et organisé à Libreville (Gabon), en février 1988, par la 
Commission internationale de juristes conjointement avec la Fédération des 
juristes africaines (organisation de femmes juristes).

Une des particularités de la rencontre de Libreville aura été l'active 
participation et l'éminente contribution des membres de l'Union des Avocats 
d'Afrique centrale, sous la conduite de leur Secrétaire général, Me Jean-Martin 
Mbemba. Outre les avocats, ont également participé au séminaire des ensei
gnants en droit, des responsables d'ONG de développement, des spécialistes 
en sciences sociales, en sciences de l'éducation et des chercheurs provenant des 
pays suivants: Bénin, Cameroun, Centrafrique, Congo, Côte d'ivoire, Gabon, 
Mali, Niger, Sénégal et Zaïre.

Les communications présentées par les uns et les autres, témoignent tant 
par leur diversité que leur richesse, de l'engagement des intellectuels d'Afrique
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centrale à faire descendre le droit au niveau des populations rurales. Le droit, 
affirmé comme moteur du développement, est assurément un passage obligé 
pour une pleine participation des couches les plus défavorisées au processus 
de leur développement économique et social.

Le présent volume reproduit les communications du séminaire, acces
sibles aussi bien au juriste qu'à tout homme préoccupé par l'ignorance de la loi 
et les difficultés d'accés au droit, des maux dont souffrent les populations 
rurales africaines.

Les organisateurs ont l'espoir que ce séminaire aura apporté sa contribu
tion à la longue et difficile lutte pour le respect de la dignité humaine.

Enfin, la Commission internationale de juristes adresse ses remerciements 
à la Fondation Ford, au Centre de recherches pour le développement interna
tional (Canada), à l'Agence suédoise pour le développement international et 
au Ministère français de la coopération, pour leur soutien financier qui a 
permis la tenue du séminaire.

Adama Dieng 
Conseiller juridique 

Commission internationale de juristes



Remarques préliminaires
par

Monsieur Isaac Nguema
Conseiller d'Etat, Président de la Commission 
Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples

La nécessité de l'intégration et de la promotion du monde et de la vie de 
nos villages dans la définition et la mise en oeuvre de la politique de dévelop
pement de nos différents pays constitue, à coup sûr, le souci majeur, sinon 
même la raison d'être de chacun d'entre nous, tout autant qu'elle se trouve au 
centre des déclarations des représentants des pouvoirs publics et des autorités 
de nos divers Etats. Qui d'entre nous en effet peut se targuer de n'être pas né 
dans un village ou de ne pas y être relié par une sorte de cordon ombilical?

Néanmoins au fur et à mesure que l'on s'éloigne de la date d'accession de 
nos pays à la souveraineté internationale, force est de constater qu'entre, d'une 
part, la noblesse des intentions et des déclarations, d'autre part, la roture des 
conduites, des comportements et des attitudes, il y a souvent une marge.

La vie et l'évolution de ce qu'il est convenu aujourd'hui d'appeler le 
monde rural, par rapport au monde de la ville, ne rappellent-elles pas en tout 
point celles qu'ont connues, avant l'indépendance de nos Etats, les anciennes 
colonies que nous étions par rapport à nos anciennes métropoles? Le décalage 
qui s'observe entre les deux mondes ne rappelle-t-il pas aujourd'hui celui qui 
existe entre, d'une part, les pays développés, d'autre part, les pays sous- 
développés? La différence qui caractérise le destin des deux univers n'est-elle 
pas en tqut point comparable à celle que l'on distingue entre, d'une part, les 
damnés de la terre, d'autre part, les peuples élus pour être dépositaires du sel 
de la terre?
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C'est dire que le thème objet de notre Séminaire est un des thèmes les plus 
explosifs et des plus sensibles qui soient; l'étude et l'analyse des problèmes qui 
y sont reliés concernent la vie et la majorité des populations de nos Etats; elles 
touchent en tout cas à des fibres les plus intimes de chacun de nous.

Madame le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,
Nous savons quel est votre attachement à la promotion d'un droit concret 

et dynamique, épousant les réalités et les aspirations des populations gabo
naises. Nul doute que les résultats de nos travaux trouveront auprès de vous 
un écho particulièrement favorable, assurés que nous sommes de l'intérêt que 
vous portez au développement du monde rural.

Permettez-moi ensuite d'associer à nos remerciements Madame le Se
crétaire d'Etat Chargé de la Promotion Féminine et des Droits Humains, 
Présidente de la Fédération Africaine des Femmes Juristes qui a pris l'initiative 
et la responsabilité d'organiser ce Séminaire, dont le thème constitue non 
seulement le noyau et la clé de voûte du programme d'action de son départe- ' 
ment ministériel, mais également l'un des principaux axes d'interventions de 
l'Association qu'elle dirige depuis deux ans d'une main de fer dans un gant de 
velours.

Nul doute, Madame le Secrétaire d'Etat, que votre initiative fera date dans 
l'histoire de la politique de développement de notre pays et qu'elle ouvre 
désormais des perspectives nouvelles dans le monde rural.

Je m'en voudrais enfin de passer sous silence la part inestimable prise, 
pour l'organisation de ce Séminaire, par la Commission Internationale de 
Juristes, en la personne notamment de notre ami et frère Monsieur Adama 
Dieng, qui se dépense corps et âme depuis plusieurs années, en homme de foi 
et d'actions, pour la promotion et la défense des droits de l'homme sur notre 
continent. Monsieur Dieng, malgré sa modestie habituelle, me permettra de 
saisir cette occasion pour lui exprimer publiquement notre profonde grati
tude, pour l'établissement et le renforcement des liens de coopération qui 
unissent, d'un côté, la Commission Africaine des Droits de l'homme et des 
peuples, de l'autre la Commission Internationale de Juristes. Nous ne pouvons 
nous empêcher de lui souhaiter en ce début d'année, bonne santé, pleins 
succès, beaucoup de courage dans l'exercice de ses hautes et nobles fonctions.

Mesdames, Messieurs les Séminaristes,
Tout a été dit sur la pertinence et l'importance du thème objet de notre 

Séminaire. Tout a été écrit sur la nécessité d'une participation effective des 
populations de nos villages, aussi bien au niveau de la conception et de la 
définition, qu'au niveau de l'exécution et de l'évaluation des projets de 
développement à réaliser dans le monde rural. Tout a été dit et répété quant à 
la nécessité de mise en oeuvre dans nos pays d'un autre modèle de dévelop-



pement dont nous savons, à la suite des recommandations du plan d'action de 
Lagos, qu'il doit désormais être endogène, autocentré et autoentretenu. Tout 
a été dit sur la nécessité de promouvoir le développement par la base et de le 
faire asseoir sur les valeurs culturelles et les aspirations des peuples concernés.

Ce que nous attendons en particulier de vos travaux, c'est une étude aussi 
exhaustive que possible des difficultés et des obstacles que rencontrent les 
populations de nos villages en matière de développement; ce sont les remèdes 
qui peuvent être proposés ou qui ont été proposés dans des pays vivant dans 
les mêmes conditions que les nôtres. C'est donc un échange de propositions et 
d'expériences qui puisse déboucher sur la résolution des problèmes concrets 
qui entravent le développement de nos villages.

Cependant tout au long de nos échanges d'idées et d'expériences, nous ne 
pouvons oublier que «la meilleure thérapeutique» suppose la maîtrise des 
connaissances des «conditions étiologiques» qui engendrent les «situations 
pathologiques» que nous voulons combattre. Il nous faut donc avoir une 
connaissance précise et exacte des causes et des facteurs qui président à 
l'éclosion et à l'aggravation des maux dont souffrent nos diverses sociétés. De 
la même façon, en prescrivant tel remède, nous devons être conscients de la 
portée et de l'efficacité des remèdes qui sont proposés; nous devons être 
conscients des conditions qui doivent être observées à court, à moyen et à long 
terme, pour que les remèdes produisent les meilleurs résultats.

Sans avoir l'ambition d'apporter des réponses précises à ces diverses 
interrogations, qu'il me soit permis de vous faire part de deux questions qui me 
brûlent le bout des lèvres:

1) Le développement rural en question, avec quel droit va-t-on le réaliser?
2) De quel développement s'agit-il?

En d'autres termes, quel droit pour quel développement? Il s'agit en réalité 
de deux questions en une seule.

S'agissant de la première question, on peut être tenté d'étendre dans nos 
villages le droit actuellement édicté en direction des populations urbaines, 
droit qu'il est convenu d'appeler le Droit moderne ou Droit étatique; c'est celui 
dont nous avons hérité des anciens colonisateurs ou celui dont on dit 
aujourd'hui qu'il a été emprunté des pays occidentaux, que ces pays soient de 
type libéral ou de type socialiste.

Des arguments en faveur de cette façon de voir et de cette façon de faire ne 
manquent pas et je m'en voudrais de vous les répéter.

Toujours est-il que les inconvénients d'une telle attitude sont également 
connus: droit abstrait, impersonnel et général, extraverti, ne reflétant pas l'âme



et les valeurs reconnues de nos civilisations africaines.
Face à cette impasse, une autre question préalable surgit à l'esprit. Faut-il 

alors supprimer l'Etat moderne, importé, qui donne naissance à ce droit, Etat 
moderne qui, comme chacun sait, est un monstre froid, qui concentre et 
cristallise entre ses mains tous les pouvoirs, Etat moderne de structure essen
tiellement unitaire, jaloux qu'il est des prérogatives et des responsabilités qu'il 
entend exercer, sans partage, en matière de politique de développement, face 
notamment aux communautés traditionnelles que sont les communautés 
villageoises, les clans, les tribus et les groupes ethniques, Etat moderne à 
vocation universelle et étemelle, imbu des attributs de sa souveraineté.

Toujours est-il qu'en raison des difficultés engendrées par ce droit éta
tique, on peut être tenté de laisser nos villages sous l'empire de ce qu'il est 
convenu d'appeler le Droit traditionnel, qu'il soit ancestral ou islamisé, droit 
traditionnel dépouillé, il est vrai, des scories nées des vicissitudes du temps, ou 
résultant du contact avec les civilisations européennes.

Des arguments en faveur d'une telle attitude ne manquent pas non plus, 
les inconvénients en sont également connus.

Ce qui est vrai, c'est que la nature du droit à mettre en oeuvre en vue du 
développement du monde rural ne peut être définie de façon abstraite ni 
conceptuelle; elle doit tenir compte des aptitudes et des capacités des sujets de 
droit; mais en même temps, elle doit tenir compte du cadre dans lequel ces 
personnes évoluent et où se déroule leur existence. Le droit à mettre en oeuvre 
pour le développement rural doit être un droit pluraliste à l'image du plura
lisme des divinités traditionnelles qui concourent à l'équilibre, à la cohésion, 
à la solidarité et à la complémentarité des membres de la communauté vil
lageoise. C'est dire qu'en plus du cadre où opèrent les sujets de droit, il y a lieu 
de tenir compte des objectifs fondamentaux du modèle de société, ainsi que de 
la logique du système.

C'est dire que la nature du droit est intimement liée aux objectifs pour
suivis par le modèle de développement. Il s'agit pour le développement de nos 
villages d'un modèle de développement non pas unitaire, mais pluricentrique 
ou multipolaire. Le développement doit pouvoir se constituer en plusieurs 
pôles à la fois et non provenir, comme c'est le cas encore aujourd'hui, unique
ment d'un seul pôle qui est la capitale de l'Etat. La responsabilité du dévelop
pement doit être décentralisée et confiée entre les mains des intéressés eux- 
mêmes. Le développement doit relever de l'autonomie des communautés.

Avant de terminer ces propos préliminaires, je me permets enfin d'attirer 
votre attention sur la place que doivent occuper les services juridiques dans la 
politique de développement rural; ces services ne peuvent être érigés en 
services autonomes; ils doivent être reliés aux services relevant des autres
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secteurs d'activités. Ils doivent se constituer en unités ouvertes et complémen
taires.

Telles sont, Mesdames, Messieurs les Séminaristes, les observations 
préliminaires que je me devais de faire au début de nos travaux.
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Discours de bienvenue
de

Madame Rose Francine Rogombe
Secrétaire d'Etat à la Promotion Féminine et aux Droits Humains, 

Présidente de la Fédération des Juristes Africaines

Je voudrais, au moment où s'ouvrent vos travaux, vous exprimer les 
souhaits chaleureux de bienvenue du peuple gabonais.

La Fédération des Juristes Africaines est également heureuse de souhaiter 
par ma voix la bienvenue à Libreville à tous les juristes venus de différents pays 
d'Afrique apporter leur contribution à la réflexion sur la mise en place des 
«Services juridiques en milieu rural». Ce programme de séminaire initié par la 
Commission Internationale de Juristes depuis quelques années en Afrique, 
répond aux aspirations des populations rurales et aux exigences du dévelop
pement économique et social.

La Fédération des Juristes Africaines, pour ceux qui ne le savent pas 
encore, a été créée à Dakar en juillet 1978 par les Juristes Africaines en marge 
d'un Congrès organisé par la Fédération Internationale des Femmes des 
Carrières Juridiques.

Depuis, elle n'a pas cessé d'apporter sa contribution aux problèmes du 
Droit en Afrique.

Après son premier Congrès tenu en 1982 à Dakar, à l'issue duquel un 
programme d'activités a été adopté, sa section nigériane a organisé à Lagos en 
1984 une Conférence sur: «Le statut de la femme africaine vivant en milieu 
rural, amélioration de sa condition».

Un an plus tard, la section togolaise organisait la réunion préparatoire du 
Congrès tenu à Libreville en mai 1986 dont le thème était: «La résistance de la
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coutume à la loi dans les structures familiales: contribution à la recherche d'un 
droit nouveau».

En juillet 1987, la section zaïroise a organisé le Conseil de notre Fédération, 
le thème de réflexion a été: «Les droits du conjoint survivant».

Aujourd'hui, la Fédération des Juristes Africaines est heureuse et fière de 
partager la réflexion, avec les Juristes Africains, sur un sujet d'actualité, celui 
de l'exercice des droits et devoirs des personnes vivant en milieu rural.

Il y a à peine deux semaines, s'achèvait ici à Libreville le Congrès de 
l'Union Inter Africaine des Avocats. Ce Séminaire, le Séminaire sur «les ser
vices juridiques en milieu rural» vient à son heure, illustrer la volonté du 
Gabon de participer activement à l'instauration du règne du droit sur notre 
continent.

Mon pays est honoré d'abriter vos travaux, tant il est vrai que les popula
tions rurales et leur développement socio-économique constituent la préoccu
pation majeure de nos gouvernements. En effet, d'un Etat à l'autre, le monde 
rural représente environ 80% de nos populations; c'est dire que l'oeuvre de 
développement n'a de portée réelle que si elle rejaillit sur nos paysans.

Le développement, comme toute activité humaine, a pour support néces
saire le droit. D'une façon générale, nos Constitutions et Lois fondamentales 
proclament l'égalité de droit de tous les citoyens; celle de mon pays dispose en 
son article 1er que «chacun a droit au libre développement de sa personnalité, 
dans le respect des droits d'autrui». Mais au stade de son application, ce 
principe met en évidence des difficultés réelles génératrices d'inégalité entre 
les populations urbaines et le monde rural.

Les causes de ces difficultés sont nombreuses; je n'en citerai que trois. 
L'une réside, me semble-t-il, dans l'inadéquation de la règle de droit au milieu 
socio-culturel traditionnel: entre la règle de droit moderne et la règle de droit 
coutumière, les disparités sont souvent irréductibles.

L'autre réside, à mon sens, dans l'hermétisme et le formalisme des 
procédures propres à décourager des populations dont la caractéristique 
première est l'analphabétisme et le pragmatisme.

La troisième trouverait sa source dans le sous-développement adminis
tratif des populations rurales: insuffisance des moyens de communication et 
d'information, insuffisance du personnel juridique et administratif, coût élevé 
des prestations juridiques, etc.

Il apparaît ainsi que le thème de ce séminaire appelle à la réflexion tous 
ceux qui concourent à la formation du droit: législateurs, enseignants, juges, 
avocats, administrateurs, agents d'exécution, animateurs sociaux, etc.

Je me réjouis d'avance de la contribution que les uns et les autres apporter
ont à cet effort de réflexion qui, s'il est bien conduit, permettra de rétablir
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l'équilibre nécessaire entre les différentes composantes de nos populations, et 
d'instaurer entre elles l'harmonie des droits et des obligations.

C'est dans cet espoir que je souhaite plein succès à vos travaux.
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Discours d'ouverture
par

Madame le Ministre de la Justice
Garde des Sceaux

L'honneur me revient en ma qualité de Ministre de la Justice de procéder 
à l'ouverture de ce Séminaire consacré aux Services Juridiques en milieu rural.

Je voudrais, avant tout, souhaiter au nom du Président de la République, 
Chef de l'Etat, Président Fondateur du Parti Démocratique Gabonais Son 
Excellence El Hadj Omar Bongo, au nom du Gouvernement et en mon nom 
personnel, la bienvenue en terre gabonaise à tous les séminaristes africains 
ainsi qu'aux observateurs venus de divers pays participer aux travaux de ce 
séminaire qui s'ouvre aujourd'hui dans notre pays.

Je me réjouis particulièrement du thème retenu qui offre l'occasion d'abor
der un sujet capital qui touche le plus grand nombre des populations de nos 
pays; je veux dire les habitants de nos campagnes.

Le Gabon n'ignore pas le monde rural.
La politique de développement des moyens de communication: chemin de 

fer, routes, aérodromes, l'implantation dans tou tes les provinces des tribunaux 
et la pratique régulière des audiences foraines dans tous les départements, les 
consultations populaires lors de la préparation des grands textes législatifs 
touchant la vie quotidienne de nos compatriotes, telle la récente consultation 
portant sur les grandes options du droit successoral constituent autant de 
manifestations concrètes de l'attachement du Chef de l'Etat et de son Gouver
nement aux problèmes du développement du monde rural et à l'amélioration 
de ses conditions de vie. C'est grâce à cette politique que le monde rural a 
rompu son isolement pour s'intégrer dans la vie de la nation.

Je ne m'attarderai pas sur l'importance de vos travaux qui, incontestable
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ment, pourront permettre au monde rural, qui ignore en général les techniques 
et finalités du Droit, de bénéficier dans ce domaine de l'expérience et de 
l'apport des juristes.

Je suis persuadée que par votre réflexion, votre analyse critique et 
l'échange de vos expériences communes, vous apporterez une contribution 
importante au développement du Droit dans le milieu rural.

Je puis vous assurer que le Gabon attachera la plus grande importance au 
résultat de vos travaux.

C'est donc en formulant le voeu que vos assises seront des plus profitables 
pour tous nos pays, qu'au nom du Président de la République, Chef de l'Etat, 
Son Excellence El Hadj Omar Bongo, je vous souhaite un agréable séjour à 
Libreville et une pleine réussite de vos travaux.

Je déclare ouvert le Séminaire sur les Services juridiques en milieu rural.
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Discours introductif
de

Monsieur Adama Dieng
Conseiller juridique auprès de 

la Commission internationale de juristes

Mesdames, Messieurs,
Au moment où s'ouvrent nos travaux, je suis certain de me faire l'inter

prète de votre pensée en exprimant nos remerciements au Gouvernement 
gabonais, en la personne de son éminent Président pour l'hospitalité de l'Etat 
et du peuple gabonais, ainsi qu'à l'Association des juristes gabonaises et, par
ticulièrement, à Madame Rose Rogombé et Monsieur Isaac Nguéma, respec
tivement Ministre de la condition féminine et des droits humains et Président 
de la Commission Africaine des droits de l'homme et des peuples, qui ont 
assuré l'organisation matérielle de notre séminaire.

C'est par un heureux concours de circonstances que, l'année même où 
nous fêtons le 40ème anniversaire de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme et à une semaine de la réunion de la Commission africaine des droits 
de l'homme et des peuples, une organisation internationale de droits de 
l'homme aussi importante que la Commission internationale de juristes, de 
concert avec une organisation africaine de femmes juristes étudie, par l'in
termédiaire d'un cercle d'experts hautement qualifiés, des problèmes qui 
placent l'homme au centre de son examen.

En si docte compagnie, il serait impertinent de ma part d'apporter une 
contribution quelconque aux aspects juridiques de votre tâche. Au demeurant, 
je vous renvoie à la lecture de mon rapport introductif au séminaire de Lomé 
pour vous épargner l'ennui d'un long discours. Je me risquerai, toutefois, à

17



formuler quelques réflexions sur le contexte plus vaste de nos travaux à la 
lumière de l'expérience de la Commission internationale de juristes.

«Les libertés fondamentales ne sont nulle part invulnérables et sont 
partout également précieuses."» A un moment où les plus hautes autorités in
tellectuelles et morales du monde entier s'interrogent avec inquiétude sur la 
détérioration de la justice dans le monde, il serait bon de se rappeler cet axiome 
de la Commission internationale de juristes. C'est ce postulat, malheureuse
ment trop souvent vérifié par l'expérience, qui est la base même de la cam
pagne qu'elle mène depuis de nombreuses années pour la promotion de la 
primauté du droit et des droits de l'homme. Action apolitique, action indépen
dante, action impartiale, telles sont les règles de conduite essentielles, et 
d'ailleurs indispensables suivies par la CIJ et qui lui ont valu une large 
audience non seulement dans les milieux juridiques de tou s les pays mais dans 
tous les milieux internationaux.

On peut cependant se demander si ce rôle de redresseur de torts universel 
n'est pas une tâche beaucoup trop ambitieuse pour une organisation non 
gouvernementale relativement petite et de faibles moyens, et même si cela est 
vraiment son rôle alors qu'il existe des institutions gouvernementales puissan
tes et apparemment mieux désignées pour ce faire.

C'est précisément la raison pour laquelle la CIJ s'avère indispensable. Les 
Etats restent jaloux de maintenir absolu le principe de leur souveraineté 
nationale qui leur laisse les mains libres de faire chez eux ce qui leur plaît et 
éventuellement de se livrer à toutes sortes d'actions, d'arrestations arbitraires, 
détentions sans jugement, sévices envers les détenus, exécutions sommaires, 
etc., en déclarant que cela ne regarde personne. Qui peut alors élever la voix, 
lorsque sont perpétrés des crimes contre l'humanité et des atteintes à la dignité 
de la personne humaine, qui peut tenter d'agir pour aider les victimes des 
dénis de justice, si les officiels ne peuvent ou ne veulent le faire? C'est là 
qu'interviennent les organisations non gouvernementales comme la CIJ, dont 
la faiblesse devient alors une force. Non seulement la CIJ peut agir alors que 
les représentants gouvernementaux sont impuissants, mais elle le doit car elle 
constitue bien souvent la seule ou l'ultime chance de ceux qui se trouvent 
abandonnés sans défense à l'écrasante et aveugle machine de la raison d'Etat.

La CIJ n'a pas seulement pour mission de défendre les opprimés contre 
l'abus et l'arbitraire. Certes, une vie humaine n'a pas de prix et celles que la CIJ 
a pu sauver suffiraient déjà à justifier son existence et son action. Mais elle a 
aussi fait preuve d'imagination créatrice, ce qui lui a permis d'avoir une 
influence concrète sur les structures juridiques et la pensée juridique de 
nombreux pays et la vie juridique internationale.

Ce n'est pas pour rien, non plus, si la CIJ a un statut consultatif auprès du
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Conseil économique et social des Nations Unies, de l'Unesco, du BIT et du 
Conseil de l'Europe. Elle entretient d'excellents rapports avec l'Organisation 
des Etats Américains et l'Organisation de l'Unité Africaine, ainsi que d'utiles 
contacts avec la Ligue des Etats Arabes. C'est de façon courante que ces 
instances consultent la CI} sur des aspects techniques et juridiques de leurs 
travaux.

L'actualité africaine qui sera marquée, le 8 février, par l'ouverture de la 
réunion de la Commission africaine des droits de l'homme et des peuples 
m'autorise à signaler que la CIJ a oeuvré depuis plusieurs années avec des 
juristes africains à la promotion d'une Convention et d'une Commission 
régionales africaines des droits de l'homme. Entamée à Lagos en 1961 avec la 
Première Conférence panafricaine de juristes qu'organisa la CIJ, le point 
tournant de cette oeuvre aura été le séminaire de Dakar en 1978 sur le 
développement et les droits de l'homme, à l'issue duquel la CIJ organisa des 
visites de délégations auprès de Chefs d'Etat et de Gouvernement d'une 
dizaine d'Etats. Conséquemment à ces visites, le Président Senghor proposa, 
lors du sommet de l'OUA en 1979, l'élaboration d'une charte africaine. Le Juge 
Kéba Mbaye, alors Président de la CIJ, fut nommé Rapporteur du Comité 
chargé de l'élaboration de cet instrument qui fut adopté en juin 1981, àNairobi. 
Dans cette même ville, la CIJ organisa, en décembre 1985, une Conférence de 
juristes africains en vue de promouvoir et de stimuler les ratifications néces
saires pour l'entrée en vigueur de la Charte. A cette époque, seuls 15 Etats 
avaient déjà procédé à la ratification. Et voilà, qu'en l'espace de 8 mois, le 
nombre de ratifications atteint 33 grâce aux efforts déployés par le Président 
en exercice de l'OUA, M. Abdou Diouf, ainsi que l'apport non négligeable de 
la CIJ par le biais des coordonnateurs nommés par sa Conférence de décembre 
1985, et dont celui pour l'Afrique centrale est aujourd'hui parmi nous, en sa 
qualité de Président de la Commission africaine des droits de l'homme et des 
peuples: j'ai nommé mon ami Isaac Nguéma.

Les efforts se sont poursuivis en juin 1987, avec l'organisation d'un 
colloque sur la Commission africaine des droits de l'homme et des peuples, qui 
s'est tenu à Dakar sous l'égide de la CIJ, en collaboration avec l'Académie inter
nationale des droits de l'homme et l'Association africaine de droit interna
tional.

Vingt ans plus tôt, la CIJ avait organisé, à Dakar, un Congrès de juristes 
africains francophones qui concluait que: «Le Droit peut et doit être l'instru
ment principal de la cohésion et de la stabilité internes nécessaires à l'édifica
tion des nouveaux Etats, en même temps que l'élément dynamique de la 
construction d'Etats modernes et prospères permettant d'assurer à tous les 
membres de la collectivité les conditions d'existence et l'exercice des droits et
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libertés que la dignité de l'Homme exige.» Et il affirmait qu'«il appartient aux 
juristes de prendre les initiatives nécessaires pour transformer ces notions en 
réalité dans la vie quotidienne des citoyens», et que «l'indépendance du 
pouvoir judiciaire reste le meilleur garant...» et qu'«une organisation judiciaire 
quantitativement et qualitativement suffisante pour rendre les services qu'on 
attend d'elle, loin d'être un luxe pour un Etat pauvre, doit être tenue pour l'un 
des rouages essentiels de la vie sociale et du progrès de la collectivité».

S'agit-il dans ces déclarations de simples voeux pieux, sitôt oubliés? On est 
en droit de répondre: non. Il est évident que l'instauration de la justice est, dans 
tous les pays, une tâche ardue et toujours recommencée. Dès lors, la vigilance 
et les conseils des juristes sont une nécessité pour essayer de prévenir ou de 
réparer les incidents de parcours sur une voie où il est facile de trébucher.

Parlant de justice, nous ne pouvons manquer de rappeler les propos de 
Sean MacBride, ancien secrétaire général de la CIJ, récemment arraché à notre 
affection. «Il n'y a pas de justice du tout, disait-il, si elle n'est que le privilège 
de quelques-uns, qu'il s'agisse de pays ou d'individus; il n'y a pas de justice 
véritable sans justice sociale et il n'y a pas de justice sociale véritable si elle 
implique un intolérable déni de justice qui porterait atteinte à la dignité de 
l'homme dans un autre domaine essentiel.» La référence aux droits de 
l'homme, contenue dans la Déclaration de Monrovia, semble être l'écho des 
paroles du Prix Nobel MacBride. En effet, en adoptant cette Déclaration en 
1979, les chefs d'Etat et de Gouvernement de l'OUA se sont proclamés 
«conscients du fait qu'un régime politique qui protège les droits fondamen
taux de l'homme et les libertés démocratiques est essentiel pour mobiliser les 
initiatives créatrices de nos peuples, en vue d'un développement économique 
rapide, y compris les innovations scientifiques et technologiques». Cette 
préoccupation des gouvernements africains n'est pas non plus étrangère à ce 
qui constitue l'une des originalités de la Charte africaine, à savoir l'affirmation 
du droit au développement. Aussi n'est-il pas surprenant que ces mêmes 
gouvernements se soient déclarés «convaincus qu'il est essentiel d'accorder 
désormais une attention particulière au droit au développement; que les droits 
civils et politiques sont indissociables des droits économiques, sociaux et 
culturels, tant dans leur conception que dans leur universalité, et que la 
satisfaction des droits économiques, sociaux et culturels garantit la jouissance 
des droits civils et politiques». La pertinence de ce paragraphe du Préambule 
de la Charte découle, sans nul doute, du fait que les premières années des 
indépendances africaines furent marquées par des drames qui ont pour nom: 
coups d'Etat, guerres fratricides, exécutions sommaires, travail forcé et autres 
violations des droits de l'homme commises, dans la plupart des Etats, sous le 
prétexte qu'un développement économique rapide exigeait nécessairement
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des restrictions aux libertés individuelles et que l'on ne pouvait pas «faire une 
omelette sans casser des oeufs». En réaction à une telle conception, le Juge Kéba 
Mbaye s'est demandé: «Développement, combien de crimes ont été commis ou 
sont en train de se commettre en ton nom?»

Or donc, selon le critère de la Primauté du Droit, la dignité de l'homme ne 
saurait être réellement préservée si les conditions d'existence qui lui sont faites 
lui interdisaient l'accès à la justice dans les domaines politique, économique ou 
social, ou le laissaient à l'écart du progrès matériel et moral de son temps. 
L'élimination des maux nés de la pauvreté matérielle et intellectuelle est donc 
sans aucun doute l'un des objectifs fondamentaux que doit avoir tout gouver
nement soucieux de respecter le principe de la Primauté du Droit et l'une des 
tâches qui incombe aux juristes dévoués à ce même idéal. Permettez-moi de 
rappeler des propos que j'avais tenus à Lomé en relevant que les juristes sont 
dans les villes et ont une connaissance superficielle, si ce n'est une ignorance, 
des problèmes qui se posent dans les zones rurales.

Alors que 80% ou plus de nos populations vivent dans ces zones, nous 
notons une certaine méfiance de leur part, pour ne pas dire de la suspicion, à 
l'endroit des juristes.

Elles perçoivent ces derniers comme appartenant à un système qui les 
oppresse. En effet, cantonnés essentiellement dans les villes, les juristes et 
précisément les avocats, n'ont presque pas de contacts avec le monde rural. Un 
fossé énorme les sépare qu'il convient de combler par une étroite coopération 
entre juristes et ONG de développement, ce qui contribuerait à instaurer un 
climat de confiance vis-à-vis des juristes.

Permettez-moi de souligner ici l'importance du rôle social du juriste, qui 
a pour mission de promouvoir les principes de la Primauté du droit et d'en 
favoriser la compréhension. La Commission internationale de juristes, en 
promouvant ce rôle social depuis de nombreuses années, s'appuie sur sa 
conviction que l'accès à la justice, égal pour le riche comme pour le pauvre, est 
essentiel au respect de la Primauté du droit. Dès lors, il est indispensable de 
fournir une assistance judiciaire adéquate à tous ceux qui, menacés dans leur 
vie, leur liberté, leurs biens ou leur réputation, ne sont pas en mesure de 
rémunérer les services d'un avocat.

Les juristes doivent considérer avec toute leur attention la persistance de 
la misère, de l'ignorance et de l'inégalité; leur place est à l'avant-garde dans le 
combat contre ces fléaux, car aussi longtemps qu'ils séviront, la garantie des 
droits civils et politiques n'apportera qu'une satisfaction très imparfaite et 
incomplète à la dignité de la personne humaine. Il est évident que le combat 
contre ces fléaux ne saurait se limiter à des programmes d'assistance juridique 
exécutés par des avocats et principalement orientés vers des individus plutôt
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que vers des groupes et des besoins collectifs. De même, il faudrait aller au-delà 
de l'assistance judiciaire traditionnelle limitée en général aux affaires crimi
nelles et qui constitue une approche qui n'aide pas les populations rurales à 
utiliser le droit comme un instrument d'amélioration de leurs conditions.

Par opposition à l'assistance judiciaire traditionnelle, l'approche qui a été 
discutée et recommandée par les multiples séminaires organisés par la CIJ en 
Afrique, en Amérique latine et en Asie est celle des ressources juridiques. Cette 
approche a pour objectif de fournir aux couches défavorisées de la population 
tous les autres services juridiques dont jouissent les personnes plus nanties. Il 
s'agit de les informer à propos de leurs droits et leur montrer comment les 
revendiquer et les faire prévaloir; les conseiller sur la manière de faire face à 
l'obstruction et aux difficultés; mener des négociations en leur nom, chaque 
fois que nécessaire, avec les autorités; à l'occasion initier des procédures dans 
des causes ayant une importance pour les communautés rurales, et étudier 
leurs problèmes pour promouvoir les réformes législatives nécessaires...

A quoi serviraient les meilleurs instruments de droits de l'homme, les 
meilleures lois nationales, si l'on ne trouve pas le moyen d'atteindre les 
populations rurales pour les aider à accomplir davantage de progrès dans la 
réalisation de leurs droits. Je dis bien pour les aider car, pour reprendre 
l'expression de José W. Diokno, du Groupement d'assistance juridique gra
tuite des Philippines (FLAG): «Les pauvres et les opprimés doivent compter 
sur leurs propres forces, et non sur les juristes, pour bâtir une société meil
leure.»

Toutefois, cette aide des juristes est indispensable. Quelle forme devra-t- 
elle revêtir? Quel sera le rôle des avocats, cel ui des enseignants en droit? Quelle 
sera la contribution des ONG de développement dans la mise en place d'un 
projet d'assistance juridique en milieu rural? De ces questions, entre autres, 
notre séminaire débattra.

Sous d'autres cieux, des expériences sont en cours qui, parmi les services 
juridiques à apporter aux populations rurales, ont introduit la formation et 
l'utilisation de para-juristes sur le terrain. Ceux-ci servent de relais entre les 
avocats et/ou enseignants en droit et les populations rurales.

Les para-juristes sont issus de préférence dans la zone où ils exerceront. Ils 
peuvent être recrutés parmi les agents ou membres d'ONG travaillant sur le 
terrain, parmi les employés des tribunaux, et notamment les étudiants. C'est 
une des raisons qui sous-tend cette recommandation des participants au 
séminaire de Limuru. «Les facultés de droit devraient être encouragées à créer 
des dispensaires de services juridiques, et l'instruction juridique pratique axée 
sur de tels dispensaires devrait être soit obligatoire, soit sous forme d'un cours 
facultatif avec reconnaissance académique. D'autres facultés devraient dis
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penser des cours de nature para-juridique, de manière que leurs projets de 
recherche dans les zones rurales s'intéressent aux questions juridiques. Ces 
étudiants, orientés vers la recherche, pourraient également prendre part à des 
services et à des études para-juridiques, auxquels une reconnaissance aca
démique serait accordée...» Les para-juristes ne pratiquent pas le droit. Ils ne 
se posent pas en concurrents des avocats. Ils informent les populations à 
propos de leurs droits, comme le font d'autres personnes n'appartenant pas à 
la profession d'avocat. Le programme de formation des para-juristes devrait 
être fondé sur la recherche axée sur les problèmes et les besoins des popula
tions rurales concernées, et après un échange de vues avec celles-ci. Cette 
formation sera assurée par des avocats, des enseignants, des membres d'ONG 
de développement, des magistrats, etc...

Avant de conclure, permettez-moi d'insister sur l'importance qu'il sied 
d'accorder aux activités d'éducation et de sensibilisation des populations 
rurales, appuyées par une information véhiculée dans un langage et des 
termes qui aient une signification pour elles. De même, il faudra encourager 
l'utilisation des moyens de communication accessibles à tous et impliquant la 
participation des populations. Par exemple, celles-ci pourraient contribuer 
dans des pièces de théâtre ou des sketches. De même, il conviendra d'utiliser 
des supports visuels, des affiches, des pamphlets illustrés, etc. Là où il existe 
des programmes d'éducation pour adultes, un volet d'éducation juridique 
devra être prévu.

Mais tout ceci ne devrait pas nous faire oublier que la presse, la radio et 
autres médias constituent d'excellents véhicules pouvant servir à une plus 
large vulgarisation. Etant précisé que la promotion des services juridiques est 
en soi une contribution aux efforts des gouvernements pour atteindre l'objectif 
de développement qu'ils se sont assigné, j'en appelle aux autorités pour 
qu'elles facilitent l'accès aux médias dans toute la mesure du possible.

Les recommandations découlant du débat sur les implications pratiques 
d'une telle approche ont permis le démarrage de projet-pilote de services 
juridiques en milieu rural au Sénégal, au Kenya, au Zimbabwe, au Bénin, au 
Mali et au Togo pour ne citer que ces pays. Mais il convient de souligner 
l'importance qui s'attache à la définition des modalités pratiques de la mise en 
oeuvre du programme des services juridiques, en se rapportant aux conclu
sions de la réunion que nous avons organisée en octobre 1984 à Limuru, 
conjointement avec l'Association des barreaux africains (African Bar Associa
tion) et la Conférence des Eglises de Toute l'Afrique: «les participants se sont 
préoccupés de trouver les moyens de rendre ces services disponibles. Il a été 
retenu que les avocats engagés dans cette tâche devraient travailler de concert 
avec les membres des organisations non gouvernementales (ONG) oeuvrant
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pour le développement communautaire et qui ont la confiance des popula
tions rurales. Ces organisations ne comptent pas exclusivement des groupes 
paroissiaux, mais également des organisations de femmes et de jeunes, des 
travailleurs de la santé, des spécialistes de l'éducation des adultes et autres 
vulgarisateurs.» Fin de citation.

Aujourd'hui, notre souhait est d'étendre le projet de services juridiques en 
milieu rural aux pays d'Afrique centrale. Nous sommes conscients de la 
difficulté de la tâche, notamment celle du rapprochement des juristes et des 
populations rurales. C'est un travail de longue haleine, comme en a témoigné 
le Président Abdou Diouf du Sénégal dans un message qu'il nous a adressé à 
l'occasion de notre séminaire de Tambacounda et dans lequel il a dégagé toute 
la philosophie de notre action en direction des pauvres en déclarant: «Jusque- 
là, le combat pour les droits de l'homme a été principalement un combat pour 
l'élaboration des textes nationaux et internationaux. Maintenant que ces textes 
existent, c'est un combat pour leur application, un combat sur le terrain pour 
que nul ne soit exclu de leur bénéfice, qu'il s'agira de mener.»

Pour conclure, permettez-moi de préciser que notre séminaire ne va pas se 
livrer au jeu des discussions académiques. Il nous faut aujourd'hui aller de 
l'avant. Il s'agit d'une réunion groupant les plus habiles penseurs et techni
ciens de la science juridique ainsi que les spécialistes du développement et de 
l'éducation, en vue d'étudier en commun et dans un esprit constructif la 
situation de nos pauvres en justice, nos pauvres en droit, nos masses rurales 
qui constituent, à ne pas en douter, le moteur d'un développement intégré bien 
compris. Il s'agit de dégager les possibilités qu'offre le droit d'améliorer pour 
le présent et l'avenir les conditions de vie quotidienne de nos frères et soeurs 
du monde rural. Je souhaite ardemment qu'à l'issue dé ce séminaire des 
comités de services juridiques pour le développement en milieu rural soient 
créés et que des sessions de formation de para-juristes soient organisées avec 
le concours actif des professionnels du droit et des bonnes volontés.
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La réceptivité du Droit en milieu rural: 
le cas du Congo

par
Madame Albertine Lipou-Massala 

Magistrat 
Madame Julienne Ondziel

Avocat
Monsieur Nestor Makoundzi-Wolo

. Professeur de Droit

Introduction

La République Populaire du Congo est, sans conteste, l'un des pays les 
plus urbanisés d'Afrique puisque les quatre villes les plus grandes contiennent 
à elles seules près de la moitié de la population globale. C'est dire que la 
problématique du développement au Congo est tout autant urbaine que 
rurale. Il reste que le monde rural l'emporte sur l'univers urbain au moins sur 
un point: les villes dépendent, pour leur survie, des produits agricoles en 
provenance de la campagne. Après la déconvenue de la «manne» pétrolière, 
l'agriculture a été proclamée, plus qu'auparavant, priorité des priorités et il a 
été lancé par le Gouvernement un vaste programme ayant pour objectif ultime 
l'autosuffisance alimentaire d'ici l'an 2000.

Le monde paysan se trouve ainsi propulsé au centre des préoccupations 
des politiques, des hommes de science, des opérateurs économiques, des 
citoyens. Il faut d'ailleurs reconnaître que depuis une dizaine d'années, et plus 
particulièrement à l'occasion de l'exécution du Plan Quinquennal de dévelop
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pement socio-économique (1982-1986), plusieurs textes législatifs importants 
ont été adoptés qui touchent directement ou indirectement au monde paysan: 
loi sur la décentralisation administrative, loi portant code de la famille, loi 
portant réorganisation de la justice, loi portant code domanial et foncier.

Par ces textes auxquels il sied d'ajouter la jurisprudence et la doctrine, les 
pouvoirs publics entendent régir les comportements juridiques. Or ces règles 
de droit ne sont que très partiellement valables pour l'ensemble de la société 
congolaise, pour le monde rural notamment, ce dernier étant considéré comme 
le champ privilégié d'application de la coutume; très partiellement valables 
sinon inapplicables parce qu'elles ignorent la réalité des comportements du 
citoyen peu au courant de la loi, encore moins de la jurisprudence et pas du tout 
de la doctrine. Elles ignorent les fondements psychologiques, sociaux, reli
gieux ou moraux, économiques, familiaux ou régionaux (ou culturels) non 
négligeables de ces comportements. Le poids du passé y tient une place 
considérable particulièrement en matière de droit foncier et de droit de la 
famille1.

C'est dire que le droit doit toujours tirer sa substance des réalités sociales1 
de peur d'être extraverti puis rejeté par le corps social qu'il entend régir3. Dans 
ce domaine comme dans bien d'autres, les recettes-miracle n'existent pas; 
l'adéquation entre la norme juridique et les réalités sociales pourrait toutefois 
être atteinte ou en tout cas en partie réalisée en combinant plusieurs solutions.

L'adéquation entre droit et réalités sociales, 
condition préalable à la réceptivité du droit 
par le corps social

La société africaine étant par essence une société largement agro-pasto
rale, celle-ci devrait être en principe régie par des normes qui prennent en 
compte cette donnée. De ce point de vue, la question fondamentale est celle de 
savoir si en se libérant du joug colonial, les Etats Africains ont recouvré une 
pensée juridique autonome, mis sur pied un nouveau système juridique qui 
enfonce profondément ses racines dans le terroir de la mère africaine nourri
cière d'où ce dernier tirerait toute la substance des traditions retrouvées. 
Existerait-il, en d'autres termes, plus d'un quart de siècle après les indépen
dances nominales, un Droit proprement africain, conforme aux exigences du 
développement de nos sociétés.

Poser le problème de la réceptivité du droit en milieu rural africain se 
ramène en effet à déterminer l'origine du Droit applicable en Afrique. C'est
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que l'on s'est aperçu, depuis le classique «ubi societas, ubi jus», que le droit est 
un produit de la société, un produit du milieu.

Parlant par exemple du droit des gens ou droit positif, le jésuite Suarez 
affirme nettement qu'il est de création humaine par le fait qu'il contient des 
règles posées par les hommes. Selon lui, le droit des gens est formé par les 
usages, les traditions, les coutumes, la pratique des Etats. «De même que dans 
une cité, une province, écrit-il, la coutume introduit le droit, de même les 
moeurs ont pu introduire le droit des gens». Georges Scelle, l'un des plus 
célèbres théoriciens du positivisme sociologique, définit pour sa part le droit 
comme «un impératif social traduisant une nécessité née de la solidarité 
naturelle». D'où viennent les règles de droit? se pose-t-il la question. «Du fait 
social lui-même et de la conjonction de l'éthique et du pouvoir, produits de la 
solidarité sociale».

Plusieurs siècles auparavant, les partisans de la doctrine confucienne re
connaissaient déjà que «les hommes peuvent former des lois, ce ne sont pas les 
lois qui forment les hommes».

L'origine sociale du Droit est réaffirmée avec force par les auteurs mar
xistes qui insistent sur le fait que les règles juridiques ne sont qu'un des 
éléments du système social global et ne peuvent recevoir d'explications que 
par rapport à ce système: «Les rapports juridiques ainsi que les formes de 
l'Etat, dit Marx, ne peuvent être compris ni par eux-mêmes, ni par la prétendue 
évolution générale de l'esprit humain, mais ils prennent au contraire leurs 
racines dans les conditions d'existence matérielles dont Hegel comprend 
l'ensemble sous le nom de société civile et que l'anatomie de la société civile 
doit être cherchée à son tour dans l'économie politique, dans la production 
sociale de leur existence. Les hommes entrent dans les rapports déterminés, 
nécessaires, indépendants de leur volonté, rapports qui correspondent à un 
degré de développement déterminé de leurs forces productives matérielles. 
L'ensemble de ces rapports de production constitue la structure économique 
de la société, la base concrète sur laquelle s'élève une superstructure juridique 
et politique à laquelle correspondent des formes de conscience sociale déter
minée...»2

Il ne fait donc plus de doute que le Droit est un produit de la société; né des 
entrailles de la société, il procède de celle-ci plus qu'elle ne procède de lui.

Pendant longtemps cependant, le colonisateur puis une certaine doctrine 
occidentale ont dénié à l'Afrique le bénéfice de la maxime «ubi societas, ubi 
jus». Considérées comme anomiques, a juridiques et au mieux métajuridiques, 
les sociétés africaines étaient considérées comme inaptes à sécréter des 
systèmes juridiques propres. Dans sa volonté machiavélique de saper les 
fondements de la civilisation africaine, le colonisateur a tourné en dérision les
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institutions de notre continent. C'est ainsi, par exemple, que l'art de dire le 
Droit a été appelé palabre et l'Arbre de la Démocratie Africaine a été tout 
naturellement baptisé «Arbre à Palabres».

Au lendemain de leurs indépendances, les Etats africains ont paradoxa
lement opté pour les «vertus» du droit importé, du droit hérité du colonisateur.

Le Droit «moderne» africain est tin Droit extraverti

Il est devenu un lieu commun d'affirmer que les Etats africains se sont 
adonnés, dans un premier temps du moins, au mimétisme juridique.

Intervenant lors du 1er Congrès de l'Institut International du Droit des 
Pays d'Expression Française (IDEF) tenu à Fort-Lamy en 1966 sur le thème de 
l'adaptation du Droit coutumier africain aux techniques juridiques occiden
tales, M. Bachelet affirmait sans ambages que les Etats modernes africains, sans 
abolir la coutume, ont échafaudé des constructions juridiques dans l'ordre du 
droit qui les a transportés de l'âge des croyances et des traditions à l'âge des 
techniques les plus récentes..., l'on a assisté à une vaste opération de réception 
volontaire du droit occidental dont on peut remarquer qu'il n'est pas jusqu'à 
son style et sa terminologie qui n'aient été empruntés par le législateur 
africain3.

Plus de dix ans après ce Congrès, le constat est identique. Tirant les 
conclusions du Colloque sur la Vie du Droit en Afrique organisé en 1977 par 
le Centre d'Etudes Juridiques et Comparatives de l'Université de Paris 1, le 
Professeur A. Tune, Directeur dudit Centre, constatait que la plupart des pays 
africains entendaient s'écarter des coutumes et recourir aux techniques ju
ridiques importées. Accordant la prépondérance au besoin de promotion 
économique et humaine, les Etats africains estiment que la coutume, pourtant 
base de tout droit au sein d'une société, constitue un frein au développement 
économique, inapte à les inspirer.

Ainsi le Droit traditionnel, sans disparaître totalement sous la colonisa
tion, a subi la loi des conquérants, celle du plus fort, consistant à imposer les 
règles juridiques des nations européennes considérées comme supérieures. 
Les indépendances octroyées pour la plupart n'y changent rien; la coexistence 
des deux systèmes juridiques -  l'un «traditionnel», l'autre «moderne» -  se 
traduit dans les faits par une subordination du premier au second qui dépend 
à son tour du système juridique occidental. C'est ce qu'exprime magistrale
ment le Pr. M. A. Glélé en ces termes: «L'Afrique contemporaine est le produit 
du processus de conquête, de colonisation et de décolonisation, avec son 
insertion imposée de l'extérieur (dépendance) dans le système international.
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Aux cultures, religions et idéologies africaines, toute société sécrétant les 
siennes, sont venues se superposer ou se juxtaposer des cultures, des religions 
et des idéologies étrangères qui, par rapport des forces et par une volonté 
manifeste de domination, de nivellement, d'uniformisation, parce qu'elles 
s'estimaient supérieures, être en l'occurrence l'archétype, visent à modeler les 
sociétés africaines. L'afrique est tiraillée, assiégée, dans ses efforts de moder
nité et de construction d'Etats modernes, en particulier, par des cultures, 
religions et idéologies autres, son élite moderne, culturellement aliénée, extra
vertie, modelée par la culture européenne que perpétuent en terre africaine les 
universités dites nationales, échappe difficilement au piège des modèles étran
gers... C'est à se demander si, à la limite, l'élite n'est pas condamnée à opérer, 
au mieux, des synchrétismes, ou tout simplement à s'adonner à l'imitation, au 
mimétisme et partant, à la contrefaçon, dans un perpétuel recommencement, 
dans un équilibre instable. Il y a lieu de se poser la question de savoir si 
l'Afrique a des chances d'élaborer une pensée politique (et juridique) auto
nome qui porte un projet de société intégrant les cultures, les religions et les 
idéologies autochtones et les apports étrangers, en l'occurrence, dominants4.»

Il est ainsi de plus en plus apparu qu'à force d'ayoir regardé vers 
l'extérieur, de s'être organisée vers l'extérieur et pour l'extérieur, l'Afrique a 
perdu la boussole de son intériorité et subit plus que tout autre les effets 
pervers de la crise venue de l'extérieur5. Ni la Négritude, ni le Marxisme, ni le 
Consciencisme ne règle véritablement son compte à l'aliénation africaine6.

Nonobstant ce constat amer, force est de reconnaître que les Etats africains 
entendent, depuis quelque temps, mettre sur pied des mécanismes juridiques 
plus conformes à leurs réalités sociales, tirant leur substance de leur culture 
juridique propre, plus conforme à leur développement; c'est que la société 
civile reste assez souvent hostile au droit «moderne».

Si le Droit ignore la réalité, 
la réalité se venge en ignorant le Droit

Ainsi que se plaisait à l'affirmer le Doyen Rippert, «si le Droit ignore la 
réalité, la réalité se venge en ignorant le droit». C'est que la société civile, même 
dominée, finit par se venger de la superstructure étatique. En effet, l'Etat 
africain moderne n'a pas encore réussi à s'affirmer totalement face aux sociétés 
particulières dont ils sont composés et dont chacune a sa propre culture 
juridique et poli tique. C'est quela sociétédite «moderne» ne représente qu'une 
infime minorité tandis que la société «traditionnelle», composée bien 
naturellement de paysans mais aussi de citadins restés attachés à la tradition,
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constitue la majorité; quoi que représentant l'ancien, le passé, celle-ci (la société 
traditionnelle) n'est pas pour autant morte, figée, cristallisée; elle est si vivante 
qu'elle contraint bien souvent le législateur à s'adapter à ses exigences sous 
peine de voir ses lois rester lettre morte, être frappées d'ineffectivité.

I) La prise en compte du Droit traditionnel 
par le législateur et le juge congolais7

1) EN MATIERE CIVILE

a) Le droit traditionnel constitue le droit commun en matière civile

Jusqu'à l'adoption -  en 1983 -  de la loi portant réforme judiciaire, le droit 
congolais plaçait le statut personnel sous l'empire du droit traditionnel, des 
coutumes que la société sécrète de manière autonome et, ce, en dépit de 
l'existence du code civil napoléonien. A certains égards, le droit coutumier 
constituait le droit commun et le code napoléonien l'exception. La consécra
tion du droit traditionnel par l'Etat résultait de la loi NQ 29/61 du 29 mai 1961 
sur les tribunaux d'instance8, de l'ordonnance NQ 63/10 du 6 novembre 1963 
sur l'organisation judiciaire et la compétence des juridictions9, de la loi N9 4 / 
62 du 20 janvier 1962 portant création de la Cour Suprême10 ét de la jurispru
dence de cette haute juridiction.

b) La composition des juridictions

Tous ces textes de valeur législative avaient créé des institutions qui 
tendent à obliger effectivement les juridictions modernes lorsqu'elles statuent 
en matière de droit privé traditionnel et les juridictions coutumières à ap
pliquer les coutumes découlant du statut personnel des parties.

Ces institutions concernaient la constatation par le juge de la coutume 
applicable et la composition des juridictions modernes statuant en matière de 
droit privé traditionnel. Les juridictions modernes devaient comprendre des 
assesseurs choisis en fonction de la coutume des parties et ayant voix délibéra- 
tive lorsqu'elles statuaient en matière de droit privé traditionnel tandis que 
pour les juridictions coutumières, les assesseurs devaient être choisis de sorte 
que la coutume des parties soit, autant que possible, représentée.

Cette technique et cette obligation de la représentation de la coutume des 
parties pesaient également sur la Cour Suprême qui était, en sa qualité de 
juridiction suprême, une juridiction à la fois moderne et traditionnelle.
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c) La jurisprudence de la Cour Suprême
dans le domaine du droit coutumier

La jurisprudence de la Cour Suprême considérait (jusqu'en 1983) que 
l'obligation pour le juge de rechercher et d'énoncer clairement la règle appli
cable à un litige de droit privé traditionnel était une obligation d'ordre public 
(souligné par nous). Sa violation devait être relevée d'office et entraînait 
l'annulation de l'arrêt rendu dans ces condi tions (voir Cour Suprême, Arrêt NB 
4 du 21 janvier 1971, Affaire Ganga Philippe contre Oumba, Bulletin des Arrêts 
de la Cour Suprême, Na 1, p. 135).

A plusieurs reprises, la Cour Suprême a eu à préciser minutieusement le 
contenu de cette obligation. Elle a annulé un jugement du 26 octobre 1973 
rendu en appel au motif qu'en se bornant à invoquer la coutume congolaise à 
titre d'indication de la loi coutumière appliquée, alors que l'article 48 de la loi 
du 29 mai 1961 imposait au juge du droit traditionnel l'obligation d'ordre 
public de constater, en la précisant, la loi coutumière applicable au litige, en 
l'énonçant clairement pour ensuite en faire l'exacte application, le tribunal du 
2ème degré de Brazzaville a commis une violation de la loi qu'il appartenait à 
la Cour Suprême de relever d'office et qui entraîne l'annulation du jugement 
attaqué.

(Arrêt Cour Suprême Nfi 2 du 29 janvier 1973, Loko contre Kouyela, 
Bulletin des Arrêts de la Cour Suprême p. 204; également Cour Suprême arrêt 
Na 28 du 19 décembre 1975, Amona/Mampila).

Le caractère obligatoire des coutumes ne fait ainsi aucun doute. Ce fait 
était si important que si les coutumes ne constituaient plus une source de droit 
public, elles étaient par contre la source du droit commun privé, et notamment 
du statut des personnes. Telle est bien la signification de l'article 27 de l'ordon
nance NQ 63/10 du 6 novembre 1963 sur l'organisation judiciaire au Congo, qui 
donnait compétence aux tribunaux d'instance pour juger les litiges entre 
personnes, de quelque nationalité qu'elles soient, dont le statut est régi par les 
règles de droit privé traditionnel, en attendant la promulgation d'un code civil.

Le droit distingue ainsi un statut politique, réglementé exclusivement par 
l'Etat et un statut civil dont les coutumes sont la source de droit commun. La 
Cour Suprême, statuant en qualité de conseil administratif consultatif en a tiré 
la conséquence en juillet 1970 «que la loi congolaise, spécialement la loi 29/61 
du 29 mai 1961 et l'ordonnance 63/10 du 6 novembre 1963 met le statut 
personnel sous l'empire de la loi coutumière (Cour Suprême avis NQ15 du 29 
juillet 1970 sur la renonciation unilatérale).

La réforme judiciaire de 1983 s'est essayée à prendre en compte cette 
donnée.
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2) EN MATIERE PENALE

Le législateur congolais a en ce moment à l'examen un projet de l'ordre 
pénal dans lequel le droit traditionnel a été pris en compte, notamment pour 
la détermination et la répression des pratiques de magie, charlatanisme et 
sorcellerie.

En effet, le législateur de 1960 avait déjà prévu la répression de ces actes en 
son article 264. Mais en fait le texte de 1960 était un héritage de la colonisation. 
Le texte était inapplicable dans tous les territoires d'Afrique Equatoriale 
Française et destiné aux indigènes pour réprimer des comportements propres 
à ces indigènes.

Après les indépendances, ces textes n'avaient connu aucune modification 
substantielle.

Les sociétés traditionnelles de l'époque coloniale sans être restées figées, 
ont gardé leurs croyances en la sorcellerie. L'évolution législative que connaît 
le Congo a donc tenu compte de ces croyances que l'on serait tenté de consi
dérer comme rétrogrades.

En fait le législateur congolais imbu de son idéologie marxiste-léniniste a 
feint d'ignorer pendant longtemps l'existence de ce phénomène qu'est la 
sorcellerie. Mais devant la recrudescence des cas d'assassinat de sorcières par 
les parents des victimes, le législateur est, aujourd'hui plus que jamais, 
soucieux d'identifier la sorcellerie afin de pouvoir la réprimer comme tout 
autre infraction pénale.

a) L'apport du droit traditionnel dans l'identification
des actes de sorcellerie

S'agissant d'un domaine nouveau dans lequel l'administration de la 
preuve est quasiment impossible, le législateur aura nécessairement recours 
au droit traditionnel pour pouvoir déterminer les actes qui constitueraient la 
pratique de sorcellerie, magie ou charlatanisme, tout comme dans les sociétés 
traditionnelles, le législateur tiendra compte d'un certain nombre d'éléments 
matériels tels que: l'aspect du corps de la victime qui dans la plupart des cas 
ne reflète pas les circonstances de la mort (noyade), la disparition de la victime 
plusieurs jours avant qu'on ne retrouve son corps mutilé, etc.

Il est bien entendu que le législateur agira avec beaucoup de circonspec
tion et prudence car il n'ignore pas que pour la société traditionnelle il n'y a pas 
de mort naturelle.

Cependant le véritable noeud de la sorcellerie est l'identification du 
sorcier lui-même. Jusqu'à présent dans les sociétés traditionnelles, le sorcier 
est dénoncé à la suite des consultations fétichistes organisées par les parents de
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la victime. Aujourd'hui, des pratiques que l'on croit plus modernes parce 
qu'iïnportées voient le jour et consistent en des séances de prières au cours 
desquelles le ou les sorciers sont dénoncés.

A partir de ce moment, intervient la seconde phase dans l'identification de 
la sorcellerie avec la découverte au domicile du sorcier de certains objets dont 
celui-ci explique l'usage, tout en avouant, dans le meilleur des cas, son crime 
et son modus operandi.

Cette dernière phase étant la plus déterminante, il y a lieu de se demander 
si les moyens modernes habituellement mis au service des autorités chargées 
d'interpeller les délinquants sont efficaces dans le cas du sorcier qui n'a pas 
encore été dénoncé par un féticheur.

Mais une fois dénoncé, dans la société traditionnelle, le sorcier devait 
répondre de ses actes. Le souci du législateur est actuellement celui de pouvoir 
réprimer le sorcier afin de mettre fin à cette espèce de justice privée, source de 
nombreux troubles sociaux.

b) La répression de la sorcellerie

Dans les sociétés traditionnelles, les peines infligées aux sorciers allaient 
du bannissement à la peine capitale. Il était tenu compte, pour la fixation du 
quantum de la peine, des conséquences des actes de sorcellerie sur la victime. 
Lorsque mort s'en était suivie le sorcier subissait le même sort que sa victime.

Evidemment des abus ont pu être constatés dans l'application de la 
sanction au sorcier car il suffisait d'une action incontrôlée des parents de la 
victime pour que le sorcier soit exécuté dans n'importe quel cas.

Le législateur aura quant à lui tendance à faire application des notions du 
droit pénal moderne et paraîtra, dans la répression de la sorcellerie, plus sévère 
dans la mesure où en droit pénal la tentative est punissable au même titre que 
l'infraction principale, et que la simple intention criminelle est condamnable.

II) Les avatars du synchrétisme juridique

Depuis l'année 1963, et plus encore depuis 1969, année de la création du 
Parti Congolais du Travail, le Congo a adopté la stratégie de rupture avec le 
modèle de développement capitaliste hérité du colonisateur en s'engageant 
dans la voie de la construction du socialisme selon le modèle marxiste- 
léniniste. A l'issue du 3ème Congrès Extraordinaire du Parti Congolais du 
Travail (1979), le Congo a opté pour une stratégie de développement auto- 
centré et auto-entretenu, stratégie qui a débouché sur un plan de développe
ment socio-économique (1982-1986). Ce plan a été précédé ou a donné lieu à

33



l'adoption de plusieurs textes de lois. Il sied cependant de dire que ces derniers 
ne marquent pas une véritable rupture avec le modèle français; le législateur 
s'est efforcé, au mieux, à opérer un synchrétisme juridique, ce qui ne va pas 
sans tiraillements entre le droit «moderne» et le droit traditionnel. Il en va ainsi 
de la réforme foncière, de la réforme judiciaire, du code de la famille, de la 
décentralisation administrative.

1) LE DROIT FONCIER

a) Le rejet du droit foncier coutumier par le législateur congolais

Jusqu'en 1983, la terre était soumise à deux régimes juridiques anti
nomiques: le régime institué par le code civil (français) et hérité du coloni
sateur et le droit foncier coutumier. Il persistait ainsi un paradoxe fondamental 
de la part d'un Etat qui s'est réclamé du marxisme-léninisme dès 1963 et dont 
les textes constitutionnels ont posé, depuis 1969, le principe de la propriété 
populaire du sol. Avec la constitution du 8 juillet 1979, non seulement la terre 
appartient au peuple, mais encore tous les titres fonciers sont abolis.

La loi organique Ne52/83du21 avril 1983 précise en sonarticle21a nature 
des titres fonciers abolis: ce sont tous les titres fonciers obtenus antérieurement 
selon les règles du code civil ou selon le régime de l'immatriculation ainsi que 
les droits fonciers coutumiers.

Ainsi, le législateur congolais renvoie dos à dos le code civil napoléonien 
qui consacrait la propriété privée du sol (et du sous-sol), ce qui est conforme 
à la philosophie marxiste proclamée, et le droit foncier coutumier qui consa
crait la propriété collective de la terre par le clan mais qui, selon les promoteurs 
de la loi, freinait le développement économique, agricole notamment. C'est 
que dans ce dernier cas l'inaliénabilité delà terre au profit du clan empêche son 
exploitation par toute personne étrangère au clan; de plus il faut bien recon
naître que la faible capacité de mise en valeur de la terre par les communautés 
traditionnellesa plus ou moins facilité l'étatisation des terres qui ressemblaient 
fort à une «res nullius», à un bien en déshérence. Il n'empêche que les commu
nautés rurales aient opposé une certaine résistance à la nouvelle réforme.

b) La résistance des paysans à la réforme

1. Le fondem ent idéologique à la résistance

Si le droit foncier coutumier entrait en contradiction avec le droit foncier 
colonial, c'est que ce dernier heurtait de front le premier en ce qu'il remettait

34



en cause les principes d'inaliénabilité et d'appropriation collective des terres. 
La nouvelle législation, bien que consacrant ces deux principes, ne trouve 
cependant pas grâce aux yeux du droit coutumier; c'est que le clan n'est plus 
le bénéficiaire ultime de la terre, le gestionnaire exclusif de la terre. Il appartient 
dorénavant au peuple, représenté par l'Etat, d'exercer les droits rattachés à la 
propriété collective (article 1er de la loi de 1983).

1.1 Le lien de nature collective

A l'image des autres systèmes fonciers africains, le droit foncier coutumier 
congolais est fondé sur une sorte de contrat de personnes liées au même 
ancêtre et la divinité terre, il en résulte la possibilité de la mise en valeur 
collective par les membres de la famille, du clan, avec pour corollaire l'impos
sibilité pour les étrangers au groupe sociétal ou parental de participer à cette 
activité11.

1.2 Le caractère inaliénable de la terre

Le lien tout autant sacré que collectif unissant le groupe à sa terre explique 
le caractère inaliénable de la terre; par son caractère inaliénable, le sol est retiré 
de la circulation et cesse d'être objet de vente, de donation et d'hypothèque. 
Etant inaliénable, la terre fait ainsi partie de la catégorie des «res extra 
commercium», des objets hors commerce12.

Bien que la nouvelle loi respecte ces deux caractères, elle n'en retire pas 
moins, nous l'avons vu, l'appropriation collective au clan; de plus, même si la 
terre est inaliénable, elle est susceptible de devenir un objet de commerce, du 
moins en ce qui concerne le droit de jouissance (le fructus et l'usus). Des raisons 
suffisantes de mécontentement des paysans, du moins lorsque des activités 
économiques importantes s'implantent à proximité des communautés tradi
tionnelles.

2. Quelques cas de résistance à la réforme

Le développement urbain et la mise en oeuvre de projets de développe
ment agro-pastoral ont donné lieu à une certaine résistance à l'étatisation des 
terres.

Bien avant 1983, les paysans d'une région agricole comme la Bouenza 
avaient marqué leur inquiétude devant l'expansion de complexes agro-indus
triels ou agro-pastoraux (champs de canne à sucre à Nkayi, champs de manioc 
à Mantsoumba, ferme de la Dihesse); c'est que ces activités obligent les paysans
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à parcourir de longues distances pour la culture de produits vivriers. On a noté 
de même une certaine résistance des propriétaires lignagers lors de l'installa
tion des groupements pré-coopératifs dans le Lekana. Ces derniers (les pro
priétaires lignagers) exigeaient en effet des pré-coopérateurs le paiement 
d'une rente en nature (par exemple un boeuf) ou une quantité donnée de 
production végétale)13. Cette résistance à la réforme reste, somme toute, assez 
faible et même éphémère.

c) La faible résistance des paysans à la réforme

Plusieurs raisons expliquent la faible résistance des paysans à la réforme.
Le clan a lui-même remis en cause le caractère inaliénable de la terre en 

vendant certaines portions; les propriétaires fonciers lignagers, avides 
d'argent, ont vendu la terre à leur profit propre et au détriment de la collecti
vité; ils sont disqualifiés pour «donner des leçons» à l'Etat.

Les unités agro-pastorales et agro-industrielles, peu nombreuses, ne 
menacent pas véritablement les paysans d'être dépouillés de terres; de vastes 
étendues de terre restent incultes, ne sont pas mises en valeur (sauf aux abords 
des villes).

Les unités agro-pastorales et agro-industrielles sont créatrices d'emplois 
plus ou moins rémunérateurs en comparaison avec les revenus agricoles. Ce 
qui explique, en partie, le dépeuplement des campagnes.

2) LA REFORME JUDICIAIRE

La décentralisation administrative mise en oeuvre au moment de l'instal
lation des Pouvoirs Populaires a abouti à la création d'entités administratives 
appelées «collectivités locales décentralisées que sont les Régions, Districts, 
Communes et Arrondissements».

Ce découpage administratif a été adopté lorsque par la loi 53/83 du 21 avril 
1983 la Justice a été réorganisée au Congo. La législation a institué des 
juridictions dont la compétence territoriale devait se superposer sur le 
découpage administratif des «collectivités locales».

C'est ainsi que des juridictions sont prévues dans toutes les Régions, 
Districts, Communes, Arrondissements et même les villages-centres qui sont 
des regroupements de villages.

Il faut toutefois signaler qu'entre l'existence de ce texte et sa mise en 
pratique un grand fossé existe. En effet, du fait du manque de moyens humains 
et matériels, plus de la moitié des juridictions prévues n'existent pas encore sur 
le terrain.
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C'est ainsi que sur dix Régions (en comptant la Commune Autonome de 
Brazzaville), trois seulement sont dotées d'un Tribunal de Région ou de 
Commune (l'équivalent de la Cour d'Appel); sur quarante-sept Districts 
existants, huit seulement sont dotés d'un Tribunal Populaire de District 
(l'équivalent du Tribunal de Grande Instance); sur six Communes, aucune n'a 
un Tribunal dans son ressort. Il faut toutefois signaler que pour la ville de 
Pointe-Noire, qui a quatre Arrondissements, il existe un Tribunal Populaire 
d'Arrondissement; pour la ville de Brazzaville composée de sept Arrondisse
ments, deux seulement sont dotés d'un Tribunal Populaire d'Arrondissement 
à compétence étendue certes, mais deux seulement. Ces Tribunaux sont les 
équivalents des Tribunaux de Grande Instance. Quelques Tribunaux de Vil- 
lages-Centres ont déjà été installés.

Le but visé par cette réorganisation était de rapprocher la Justice du 
justiciable, surtout le justiciable rural, ce qui explique la mise en place des 
Tribunaux de villages-centres.

Les conséquences de l'entrée en vigueur de la loi 53/83 ont été:

-  la suppression des Tribunaux Coutumiers, appelés jadis Tribunaux du 1er 
et du 2e Degré;

-  l'unification du «Droit», c'est-à-dire le droit dit «Coutumier» et le droit dit 
«moderne» sont unifiés.

Dans la pratique, depuis l'entrée en vigueur de cette loi, les justiciables 
ruraux ont opposé une forte résistance pour comparaître devant les juridic
tions installées. Effectivement ces juridictions sont pour la plupart composées 
de Magistrats de l'ordre judiciaire, vêtus de toges et s'exprimant en français. 
Seuls les Présidents des Tribunaux de Villages-Centres sont recrutés parmi les 
«Juges non-professionnels» qui sont des civils pour la plupart choisis parmi les 
notables de la collectivité locale concernée.

Les justiciables ruraux se sentaient beaucoup plus en confiance lorsque les 
juridictions de «Droit Local» étaient dirigées par des notables qu'ils connais
saient parce qu'ils vivaient avec eux. Par ailleurs, lorsque le Président du 
Tribunal était le chef du District, généralement celui-ci était un «Fils du Pays» 
et les justiciables se sentaient en confiance. Cela explique donc qu'au moment 
de l'entrée en vigueur de cette loi, il y a eu de nombreuses frictions entre les 
Magistrats et les chefs de Districts, ces derniers n'étant pas disposés à céder 
leur compétence juridictionnelle; entre les Magistrats et les justiciables, ceux- 
ci n'ayant pas confiance dans les premiers qui selon eux professaient un droit 
qu'ils ne connaissent pas, dans une langue qu'ils ne pratiquent pas.
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3) LE CODE DE LA FAMILLE

Cette réforme judiciaire s'est accompagnée d'une réforme juridique dont 
la conséquence la plus importante, touchant les masses rurales, est l'adoption 
et l'entrée en vigueur depuis octobre 1985 du Code de la Famille. Ce Code de 
la Famille visait plusieurs buts:

-  l'unité nationale, devant la multiplicité et l'incompatibilité de certaines 
coutumes existantes

-  le changement des mentalités
-  l'émancipation de la femme et la protection des enfants
-  la dignité, la responsabilité et l'épanouissement de la personne.

Mais ce texte a régi des domaines qui touchent directement à la vie des 
personnes surtout rurales dont:

-  le mariage
-  la dot
-  les successions.

a) Le mariage

S'agissant du mariage et plus particulièrement des conditions de fond 
comme le libre consentement et le choix du conjoint, le Code a prévu que le 
consentement des parents n'est exigé que lorsque les futurs conjoints sont 
mineurs, ou l'un d'eux seulement. Il a également prévu, suprême outrage à la 
suprématie de la famille, qu'au cas où le refus du consentement des parents 
n'avait pas de raison sérieuse, le Juge pouvait, à la demande du mineur, 
autoriser le mariage en passant outre le refus des parents.

Il est évident qu'un tel point de vue ne peut recevoir l'accord, l'adhésion 
des personnes du milieu rural où le mariage est considéré non pas comme 
l'union de deux personnes mais plutôt l'union de deux familles. Avant de 
prendre une fille en mariage, sa famille est l'objet d'enquête préalable et 
approfondie et c'est seulement si celle-ci s'avère probante que le mariage peut 
être conclu. Alors qu'il devient impossible, malgré les affinités qui lient les 
deux futurs conjoints, s'il apparaît que la famille de l'un n'a pas été jugée 
«digne» d'être alliée à la famille de l'autre.

C'est ainsi que l'application de la loi sur ce point précis donne lieu à de 
vives oppositions de la part des masses rurales.

Ce qui est valable pour le consentement au mariage l'est pour l'âge du
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mariage, pour l'option de monogamie ou de polygamie, la deuxième étant 
évidemment le principe.

La dot en particulier est un chapitre sur lequel la résistance du milieu rural 
est la plus forte. Avoir donné naissance à de nombreuses filles est pour les 
familles du milieu rural l'espérance d'un enrichissement et de l'agrandisse
ment de la descendance. En milieu urbain également, cette opinion est très 
répandue. A l'occasion du mariage de ces filles, les familles s'attendent, et à 
juste titre, à en tirer un profit substantiel.

Dans un tel contexte socio-culturel, il est aberrant de demander à une 
famille de se contenter de CFA 50.000 comme dot, en nature et en espèce. Il est 
encore plus aberrant de penser qu'un futur gendre soucieux d'obtenir la main 
de la fille d'une famille dénoncera celle-ci, s'il se voit demander une somme 
supérieure au montant fixé par la loi.

Sur la peur de se voir rejeter par la famille de sa future femme, viendra se 
greffer la peur des sortilèges que le chef de famille mécon tent ne manquera pas 
de jeter sur le futur couple.

La jeune femme paysanne, à l'instar de sa soeur vivant en milieu urbain, 
ne conçoit pas le montant trop élevé de la dot versée pour son mariage comme 
le prix payé pour 1'«acquérir». Elle admet ce montant exorbitant et le souhaite 
même. La modicité de la dot passe à ses yeux comme une dévaluation de sa 
personne. Il est par conséquent évident que la femme paysanne ne portera 
jamais plainte devant une quelconque juridiction pour obtenir la réduction de 
la dot demandée à son mariage et surtout pas la condamnation des siens 
comme cela est prévu au Code de la Famille et dans le projet de Code Pénal.

Enfin la grande pudeur qui caractérise les paysans in terdi t le recours à tout 
étranger pour résoudre les différends susceptibles de naître dans une question 
aussi intime que le mariage. Or les Tribunaux modernes sont considérés 
comme «l'étranger» devant lequel les problèmes intimes ne peuvent pas être 
soumis.

b) Le droit des successions

En ce qui concerne la vaste question des successions, le code de la famille 
est venu remettre en cause des principes immuables en donnant dans l'ordre 
des successibles la priorité aux enfants et descendants du défunt suivis des 
ascendants, puis les collatéraux ne viennent qu'en troisième position avec les 
fameux neveux. Par ailleurs les collatéraux ne succèdent qu'en l'absence d'une 
des deux premières catégories énumérées avant eux.

Le neveu dans la conception congolaise (surtout dans les 2/3 du pays où 
prime le matriarcat) est l'héritier privilégié de son oncle. Que celui-ci laisse ou
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non des enfants ou une veuve. Le neveu succède au défunt et il a sous sa tutelle 
les enfants majeurs ou non laissés par le défunt. Il convient de signaler 
d'ailleurs que la majorité ne correspond à rien dans la conception rurale de la 
famille. Un enfant reste un enfant quelque soit son âge et sa place dans la 
société. La seule dérogation n'intervient que si l'enfant est une haute person
nalité politique.

Le nouveau Code de la Famille n'est pratiquement pas appliqué en matière 
des successions, et en partie la faute revient aussi aux administrations qui 
interviennent aux moments du règlement d'un certain nombre de droits aux 
héritiers du défunt. En effet la force de la famille est telle qu'au moment du 
versement du capital décès par exemple, l'administration, qui détient pourtant 
le dossier complet du défunt, démissionne et laisse les parents se charger seuls 
de la répartition alors que tous les ayant-droit peuvent se présenter devant 
l'administration concernée et se faire remettre la part qui leur revient. Il n'est 
donc pas étonnant que les paysans, forts de leur «droit» d'héritiers «coutu- 
miers» spolient la veuve et les enfants, au motif qu'ils sont «la famille du dé
funt», la veuve et les enfants étant les étrangers. Il est très difficile, sinon im
possible, de leur faire admettre l'inverse. Les successions sont un domaine où 
la réceptivité du droit par les personnes vivant en milieu rural est la plus 
difficile.

c) L'Etat Civil

Enfin, un dernier domaine est celui de l'Etat Civil. Le paysan n'admet et ne 
comprend l'utilité d'un acte de naissance qu'au moment de l'inscription de ses 
enfants dans les écoles. Il ne comprend pas, et cela s'explique, qu'il faille faire 
des dizaines et des dizaines de kilomètres pour enregistrer son enfant sur un 
«grand livre» et recevoir un morceau de papier qu'il faut de surcroît payer. En 
effet, déjà à l'époque coloniale, c'était lors de ce genre de formalité que les pay
sans, surpris, étaient tenus de payer les différentes taxes instituées par l'admi
nistration coloniale. La déclaration de naissance, comme le recensement admi
nistratif, étaient utilisés comme un moyen pour atteindre les populations pay
sannes qui ne voulaient pas payer leurs taxes. Ceci explique aussi pourquoi la 
déclaration de naissance n'était jugée ni utile ni nécessaire, bien au contraire, 
les personnes vivant en milieu rural l'évitaient, la considérant comme un 
piège.

Par ailleu rs, ce qui n'est pas admissible pour le paysan à la naissance de son 
enfant l'est encore moins à la mort de celui-ci ou de l'un quelconque des 
membres de sa famille. Pourquoi faut-il dire à des étrangers qu'une personne 
est décédée dans sa famille, se voir remettre un autre morceau de papier et
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enfin, attendre que la permission lui soit donnée d'enterrer le mort?
Il est très difficilement admissible par le paysan que ces formalités sont 

nécessaires et surtout obligatoires. Comme il n'en voit pas l'utilité, il le conçoit 
comme une ingérence dans sa vie familiale et comme une limitation de ses 
libertés. Il ne l'accepte et ne s'y soumet que contraint et forcé par les Représen
tants des services de l'Etat Civil dont la présence près des paysans tend à 
devenir de plus en plus sensible grâce à l'implantation de centres principaux 
d'Etat Civil dans les chefs lieux de Région et des Centres Secondaires dans les 
Districts, Communes et autres entités administratives décentralisées. L'instal
lation de ces Centres était également prévue par le Code de la Famille de 1984.

Ces quelques cas de domaines dans lesquels la réceptivité du droit s'avère 
difficile ne sont pas exhaustifs. Ce sont ceux qui nous paraissent les plus 
importants parce qu'ils touchent le paysan dans sa vie de tous les jours.

C'est ainsi que, pour permettre aux personnes vivant en milieu rural d'être 
conseillées lorsqu'elles se trouvent confrontées à des problèmes juridiques, 
quelques esquisses de solutions sont en ce moment apportées dont la mise en 
oeuvre est difficile du fait que l'installation des Tribunaux dans tous les points 
les plus reculés du pays n'est pas faite.

Esquisses de solutions

1) La première de ces solutions est prévue par l'arrêté N- 7682/MT-CAB 
du 19 septembre 1984 déterminant le fonctionnement des centres populaires 
d'information juridique. Ceux-ci sont prévus par les articles 179etl80delaloi 
N® 53/83 du 21 avril 1983 portant réorganisation de la Justice en République 
Populaire du Congo.

En son article 2, l'arrêté NQ 7682 dit qu'«il sera ouvert à la Cour Suprême, 
à la Cour des Comptes, au Tribunal Populaire de Commune de Brazzaville, 
dans chaque Tribunal Populaire de Région, de District, d'Arrondissement, de 
Quartier et de Villages-Centres, un Centre Populaire d’information Juridique.

Ce Centre Populaire d'information Juridique est un service public réser
vé à l'usage de public justiciable».

L'article 3 prévoit quant à lui que «le Centre Populaire d'information 
Juridique a pour mission de faciliter l'accès des justiciables aux informations, 
renseignements ou conseils divers intéressant les actions judiciaires ou extra
judiciaires qu'ils ont engagés ou fait engager, ou qu'ils se proposent d'intro
duire».

«Le Centre Populaire d'information Juridique donne accessoirement à 
toute personne qui le désire des informations ou renseignements de nature
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juridique ou judiciaire non directement en rapport avec un procès».
Pour permettre le fonctionnement de ces centres, des permanences sont 

prévues dans les Tribunaux énumérés à l'article 2 et fonctionnant aux heures 
de service.

Le même arrêté prévoit que les Magistrats, les Avocats, les Auditeurs de 
Justice, les Avocats Stagiaires et les Greffiers en chef, assurent à tour de rôle et 
gratuitement les permanences, selon un calendrier préétabli.

Il est évident que si des juridictions avaient déjà été installées, le plus près 
possible des populations rurales, et si dans chacune de ces juridictions un de 
ces centres était déjà mis en fonctionnement, l'une des causes des difficultés de 
réceptivité du droit, l'ignorance de celui-ci n'existerait plus. Mais malheu
reusement, sur près de la centaine de juridictions qu'il devait y avoir, en tenant 
compte du découpage administratif, même le quart n'existe pas. Le but visé 
par cette bonne initiative n'est donc pas atteint, surtout que même dans les 
juridictions existantes il n'y a pas toujours de Centre Populaire d'information 
Juridique.

2) La deuxième esquisse est la réorganisation de l'assistance judiciaire 
prévue par la loi NQ 001 /84 du 20 janvier 1984. Il est vrai que parfois ce qui 
freine les populations rurales et aussi certaines populations urbaines à faire 
valoir leurs droits en justice, c'est le manque de ressources financières. L'actua
lisation du texte sur l'assistance judiciaire devrait permettre à ces personnes 
d'ester en Justice lorsqu'elles le veulent et quand cela est possible.

3) Deux moyens sont nécessaires et préliminaires pour que, si l'informa
tion atteint les personnes vivant en milieu rural, celles-ci puissent correcte
ment faire valoir leurs droits en justice:

-  la traduction des textes fondamentaux dans les principales langues pra
tiquées au Congo,

-  les campagnes d'alphabétisation de plus en plus intensives pour per
mettre à ces personnes d'avoir accès à ces textes.

La question est tellement vaste qu'elle ne peut être épuisée en ces quelques 
lignes. Il faut également dire qu'à la différence de beaucoup d'autres pays 
africains, le Congo a la «chance» de n'avoir que la moitié de sa population 
vivant en milieu rural. La population congolaise est urbanisée à 65%. Ce qui 
signifie qu'au moins une partie de la population est moins touchée par les 
problèmes évoqués plus haut. Il ne faut pas entendre par cela que les popula
tions urbaines ne comprennent ni alphabètes, ni ignorants en matière de droit,
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sinon aurait-on prévu l'existence des Centres d'information jusqu'à la Cour 
Suprême?
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De la réceptivité du Droit ivoirien 
du mariage et des successions en milieu rural

par
Maître F.A. Kaudjhis-Offoumou

Barreau d'Abidjan, Côte d'ivoire

Trois mois après la date du 7 août 1960, date de la proclamation de 
l'Indépendance de la Côte d'ivoire, la loi na 60-356 du 3 novembre 1960 portant 
constitution de la République de Côte d'ivoire prévoyait en son article 76: «La 
législation actuellement en vigueur en Côte d'ivoire reste applicable, sauf 
l'intervention de textes nouveaux en ce qu'elle n'a rien de contraire à la 
présente constitution».

Cet article 76 de la constitution exprimait ainsi le principe de l'application 
des textes français en Côte d'ivoire et l'exception à ce principe relative à 
l'intervention des textes nouveaux. En droit du mariage et des successions, les 
nouvelles lois intervenues se démarquent non seulement des textes français, 
mais aussi et surtout des règles coutumières.

Cet esprit novateur du législateur en ces domaines procède de son souci 
de promouvoir le développement économique et social en instituant un 
nouveau système de relations matrimoniales et successorales.

Cette réforme du droit du mariage et des successions a profondément 
bouleversé les règles traditionnelles d'organisation de la famille et de la 
dévolution successorale.

Ce bouleversement est d'autant plus important qu'on remarque un écart 
considérable entre ceux en minorité qui s'adaptent aux changements apportés 
par les nouvelles lois et ceux qui par contre restent conservateurs et constituent 
la grande majorité. Cette grande majorité est établie surtout en milieu rural où



la réceptivité du Droit Nouveau rencontre des difficultés en raison du manque 
d'information. Car, dans ce milieu, l'adage «nul n'est censé ignorer la loi» perd 
tout son sens en raison du taux important d'analphabétisme. Or il est néces
saire de se rendre compte que personne ne peut demeurer indifférent aux 
réformes législatives en la matière dans la mesure où, rural ou citadin, chacun 
de nous a une parenté ou est marié et est appelé à hériter ou laisser un héritage. 
C'est pour cette raison que nous envisageons la réceptivité du droit du mariage 
d'une part et d'autre part celle du droit des successions.

I. Du droit du mariage

A cet égard, le problème de la réceptivité se perçoit au niveau de la forme 
du mariage.

En effet, l'article 2 alinéa 1er de la loi ivoirienne relative au mariage 
dispose: «Nul ne peut contracter un nouveau mariage avant la dissolution du 
précédent». Cet article interdit la bigamie voire la polygamie.

En outre la loi nB 64-381 du 7 octobre 1964 portant sur les dispositions 
transitoires prohibe la dot.

1. L'interdiction de la polygamie

Le principe a été posé par l'article 2 alinéa 1er précité, et l'article 18 de la 
loi sur le mariage ajoute que le mariage est obligatoirement célébré par un 
officier de l'état civil.

Cette exigence légale présente l'intérêt de séparer la conception civile 
actuelle du mariage de la conception religieuse, coutumière.

En raison de la survivance des coutumes, le législateur a voulu favoriser 
la réception du droit nouveau en prévoyant dans l'article 20 de la loi relative 
au mariage que le mariage légal doit être nécessairement célébré avant le 
mariage religieux ou coutumier.

Cependant, dans la pratique, cette règle n'est pas toujours respectée. De 
nombreux époux font souvent leur mariage religieux avant le mariage civil, 
laïc. Ce non-respect de l'article 20 précité peut facilement déboucher sur des 
cas de polygamie.

Pour remédier à cet inconvénient, l'officier d'état civil compétent pour 
célébrer le mariage va exiger des extraits d'actes de naissance récents des 
époux pour vérifier s'ils n'ont pas déjà été mariés. De surcroît il les interpellera 
pour leur poser la question. Si par hasard les époux, ou l'un d'eux ont déjà été
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mariés, ils devront produire l'acte de décès du conjoint ou la décision de 
divorce.

Il existe par ailleurs la possibilité de faire opposition au mariage dans les 
conditions des articles 13 et suivants de la loi sur le mariage, ou même, de 
demander en justice l'annulation du mariage célébré au mépris de la forme 
monogamique. Ainsi, les époux dont le mariage a été célébré conformément au 
droit écrit antérieur ne présentent pas de problème au niveau de la réceptivité. 
Car ils admettent déjà l'existence des principes de base du droit moderne. Par 
contre, le problème se pose en ce qui concerne les époux coutumiers qui sont 
les plus nombreux. Déjà en 1977, le Centre des statistiques a montré qu'en 
matière de mariage, sur 100 femmes en milieu urbain en Côte d'ivoire, on a:

28% célibataires
49% mariées coutumièrement 
9% mariées coutumièrement et à la Mairie 
7% mariées à la Mairie.

A fortiori en milieu rural, la quasi totalité des mariages sont-ils coutu
miers, et aussi polygamiques.

C'est pourquoi les dispositions civiles sont renforcées par des sanctions 
pénales. En effet, l'article 390 du code pénal ivoirien punit la bigamie1. Si en 
milieu rural les mariages coutumiers surtout polygamiques sont la règle, ce 
n'est pas seulement parce qu'il n'existe pas de centres d'état civil au niveau des 
villages et campagnes mais aussi et surtout parce que les citoyens du milieu 
rural ne voient aucune différence entre le mariage civil et le mariage coutu- 
mier. Sauf qu'ils pensent que le mariage civil n'est conçu que pour les gens de 
la ville. Ce qui explique que les mariages légaux sont l'exception.

Cependant les mariages coutumiers régulièrement déclarés en vertu de 
l'article 10 (loi nfi 64-381 du 7 octobre 1964) ont leurs effets soumis à la loi 
nouvelle. Cet effet immédiat de la loi nouvelle permet d'assurer une certaine 
sécurité juridique nécessaire dans ce système de droit moderne, surtout que les 
règles coutumières sont très diverses, souvent incertaines, instables et im
précises. Ainsi, la loi nouvelle s'applique au ménage polygamique comme s'il 
constituait plusieurs ménages distincts, de sorte qu'en cas de divorce la 
procédure sera suivie pour ou contre chaque épouse. L'article 16 de la loi 
précitée rend inapplicable la séparation de corps en cas de polygamie pour 
éviter que par l'effet de la réconciliation, l'individu retombe dans la bigamie. 
Car l'article 13 de la même loi précise que l'époux anciennement polygame qui 
désire se remarier doit rompre préalablement tous ses mariages précédents 
pour éviter la nullité de sa nouvelle union pour cause de bigamie. Ces
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dispositions favorisent la réception du droit. Par ailleurs les mariages coutu- 
miers non déclarés conformément à l'article 10 de la loi relative aux disposi
tions transitoires deviennent des concubinages, des unions libres dont la 
dissolution est appréciée souverainement par les juridictions du fond. Ainsi la 
jurisprudence tranche dans un sens toujours favorable à la réception du droit 
moderne car l'union libre permet de tourner facilement la prohibition de la 
polygamie.

Or nous savons que la polygamie associée à la dot présente l'inconvénient 
majeur de bloquer le progrès économique et social. C'est d'ailleurs pourquoi 
la dot également mérite notre réflexion.

2. La prohibition de la dot

La dot, condition de validité du mariage coutumier, est érigée en délit 
pénal par les articles 20,21,22 et 23 de la loi nB 64-381 du 7 octobre 1964 portant 
sur les dispositions transitoires, par souci d'émancipation de la femme ivoi
rienne et du progrès économique et social. La dot consiste dans le versement 
au profit de la personne ayant autorité sur la future épouse, par le futur époux 
ou la personne ayant autorité sur lui, d'avantages matériels conditionnant la 
réalisation du mariage traditionnel.

La réception du droit quant à la suppression de la dot pose problèmes. 
D'abord parce que la définition de l'institution est très vague en ce sens que 
n'importe quelle personne ayant autorité sur l'un des époux dans le cadre du 
mariage coutumier est concernée. Ce qui oblige à élargir la famille au lieu de 
rester dans le cadre de la famille conjugale prévue par le Droit nouveau. 
Ensuite, les peines2 frappent toute personne qui «directement ou par personne 
interposée, que le mariage ait eu lieu ou non, a sollicité ou agréé des offres ou 
promesses de do t, ou cédé à des sollicitations tendant au versement d'une dot». 
Ainsi, le versement de la dot comme la perception de la dot est punie. D'où la 
difficulté pour déterminer la victime; le Juge est obligé de s'appuyer sur la règle 
«Nemo auditur propriam turpitudinem allegans», sauf en cas de preuve d'un 
versement de dot effectué sous la contrainte. La sanction est sévère parce que 
le législateur a voulu faire rentrer plus facilement dans la pratique le principe 
de l'interdiction et éviter les abus. Mais il faut avouer que les trafiquants de dot 
sont autant, sinon plus ingénieux que les escrocs ordinaires et malgré son 
abolition, la dot se pratique encore dans le milieu rural pour tous les mariages 
coutumiers de sorte qu'on aurait pu créer une présomption de versement ou 
de perception de dot interdite dès lors qu'il y a eu mariage coutumier, puisque 
le mariage est inconcevable dans l'esprit des ruraux sans dot. Toutefois, la
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jurisprudence intervient pour écarter3 le droit s'il ne nécessite pas d'être 
appliqué ou pour écarter les résurgences traditionnelles lorsque le droit 
nouveau s'impose4.

Pour aboutir à une solution d'harmonisation et permettre la réception du 
droit nouveau, une réforme tendant à faire de la dot la nécessaire contribution 
au prorata des moyens des deux familles alliées, à l'installation du jeune 
couple, apparaît opportune pour le bien-être de cette nouvelle famille.

La notion de famille conjugale adoptée par le législateur dans la loi sur le 
mariage l'a également inspiré dans le droit des successions.

II. Du droit des successions

Le bouleversement opéré par le droit nouveau en ce domaine est tou t aussi 
fondamental qu'en droit du mariage, surtout qu'en ces matières la Côte 
d'ivoire reconnaît l'existence des coutumes.

En effet, l'article 41 alinéa 3 de la constitution de la République de Côte 
d'ivoire résultant de la loi 80-1232 du 26 novembre 1980 prévoit que «la loi fixe 
les règles concernant la procédure selon laquelle les coutumes seront cons
tatées et mises en harmonie avec les principes fondamentaux de la constitu
tion».

Ainsi, selon les coutumes, les biens appartiennent au lignage et il était 
rarement question de succession. Or le nouveau droit admet qu'un individu 
puisse être propriétaire de biens qui seront transmis à sa mort à ses héritiers.

Dès lors, le problème de réceptivité du nouveau droit va se poser d'abord 
relativement à la personne ayant qualité pour succéder et ensuite quant à la 
nature et l'origine des biens successoraux.

1. La qualité de l'héritier

Dans la société matrilinéaire les biens sont transmis aux collatéraux (frères 
ou neveux utérins).

Dans le patrilignage, ce sont les frères consanguins qui héritent.
Le droit moderne a changé cet ordre et désormais les biens du père défunt 

passent au fils. Ceci résulte de la loi ne 64-379 du 7 octobre 1964 relative aux 
successions.

La succession est alors déférée aux enfants et descendants du défunt. Et 
c'est seulement à défaut de ces derniers qu'elle sera dévolue aux père et mère 
ou frères et soeurs, à défaut d'eux, au conjoint ou oncles et tantes.
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L'application du nouveau droit apparaît comme un source de conflits 
entre des ascendants qui ont cru faire un investissement en se sacrifiant parfois 
pour assurer l'entretien et l'éducation, l'instruction de leur enfant qui a acquis 
des biens, et les descendants de ce dernier qui sont devenus les nouveaux 
héritiers légaux. Ce qui évidemment ne peut favoriser la réception du droit.

A côté de la qualité de l'héritier le bouleversement se ressent au niveau des 
biens successoraux.

2. La nature et l'origine des biens

Les biens reçus en dot sont restitués à la famille qui a versé la dot.
Dans certaines coutumes, la femme est considérée comme un bien faisant 

partie de l'héritage de son mari; au décès de ce dernier, elle subit le même sort 
que les autres biens du patrimoine. En général pendant que la coutume veille 
à la conservation des biens dans la famille, ce qui la pousse à déshériter 
totalement l'épouse qu'elle considère comme étrangère à la famille, l'article 9 
de la loi relative aux successions ne considère ni la nature, ni l'origine des biens 
pour en régler la succession. Ce qui fait que des difficultés pratiques s'attachent 
à la transmission des biens dont l'origine est familiale.

Ce changement radical opéré par le droit nouveau fait naître souvent des 
conflits, des drames5 entre les héritiers coutumiers (frères, neveux du défunt, 
otc.) et ceux institués par le droit moderne (les enfants ou leurs descendants ou 
les ascendants du défunt, etc.). Cette réforme était pourtant souhaitée en raison 
des inconvénients majeurs du système matrilinéaire de transmission des 
successions consistant à déshériter totalement les enfants et l'épouse; mais elle 
n'a pas reçu l'adhésion des populations rurales majoritaires au sein desquelles 
les litiges ne sont pas réglés devant le juge du tribunal moderne mais par le 
conseil de famille ou du village et sous l'arbre à palabres par application des 
coutumes qui sont toujours vivaces. Partant de cette constatation, le problème 
de réception du droit des successions se pose avec beaucoup d'acuité. Il est 
vrai, tout comme en matière du droit du mariage, l'article 1er de la loi n- 64-381 
du 7 octobre 1964 portant sur les dispositions diverses a prévu que la loi 
nouvelle concernant les successions ne prendrait effet que dans un délai 
maximum de deux ans à compter de sa promulgation à une date qui sera fixée 
par décret6 afin d'informer le public et permettre aux mentalités de s'im
prégner du sens des nouvelles dispositions. Mais finalement la loi est entrée en 
vigueur au 8 décembre 19647 donc plus tôt que prévu parce que le législateur 
a voulu supprimer les coutumes. Aussi l'article 2 de la loi nQ 64-381 prévoit-il 
«A compter du jour où ces lois seront devenues exécutoires, les lois, les
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règlements et les coutumes antérieurement applicables cesseront d'avoir effet 
dans les matières qui sont l'objet desdites lois».

Cette suppression immédiate des coutumes dès l'entrée en vigueur de la 
loi avait pour objectif de favoriser la réception du droit nouveau.

Cependant, toutes ces mesures n'ont produit aucun effet en milieu rural.
Le droit moderne ne s'applique que dans les rares cas où les nouveaux 

héritiers déshérités se manifestent et saisissent, au mépris de l'idée de com
munauté villageoise, le Tribunal moderne. C'est dire que le législateur se 
devait avant l'élaboration de la loi, de procéder à une enquête sociologique en 
vue d'adapter le droit aux réalités sociales. Ce qui n'a pas été le cas et ne pouvait 
être le cas puisque on aurait abouti à une codification des coutumes que Marc 
Dumetz8 a qualifiée de solution irréaliste. Car l'unification était impossible en 
raison de l'existence du patrilignage et du matrilignage, et surtout, il fallait 
créer un sentiment d'unité nationale dans le cadre de la nouvelle législation.

En guise de conclusion, il y a lieu de relever que la réforme a été opportune 
mais la reconversion des mentalités qui devrait s'en suivre ne se fait que très 
lentement. La majorité des populations rurales est encore encline dans les 
pratiques coutumières de sorte que la réception du droit nouvéau apparaît à 
court terme inconcevable.

Cependant la réforme est utile, car si les valeurs coutumières survivent au 
niveau des campagnes et des villages c'est simplement parce que les structures 
rurales ont encore les mêmes activités économiques. Or la loi a anticipé sur 
l'avenir pour favoriser le développement. Il est donc tout à fait normal que la 
population rurale ne soit pas immédiatement et effectivement sensible à ce 
droit nouveau. Mais nous pensons que les lignes de conduite tracées par le 
Droit nouveau, si elles sont interprétées avec souplesse et réalisme par les 
juridictions, elles pourraient être progressivement acceptées par les popula
tions rurales. Mais encore faut-il que cette zone rurale soit informée de 
l'existence de ces nouvelles lignes de conduite. C'est à ce niveau que l'Associa
tion des Femmes Juristes de Côte d'ivoire oeuvre pour la vulgarisation du 
Droit Nouveau. D'abord par l'édition de brochures et des conférences-débats, 
des consultations juridiques au public traduites en plusieurs ethnies et ensuite, 
dans un proche avenir, par la diffusion de cassettes radiophoniques en langues 
nationales. Car la réception du droit nouveau ne peut être effective que si 
l'adage «nul n'est censé ignorer la loi» n'est plus un vain mot mais un 
comportement en milieu rural.
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Notes

1) L'article 390 de la loi na 81-640 instituant le code pénal prévoit: «quiconque étant 
engagé dans les liens du mariage en contracte un autre avant la dissolution du 
précédent est puni d'un emprisonnement de six mois à trois ans et d'une amende 
de 50.000 à 500.000 F. L'Officier de l'état civil ou le Ministre du culte qui prête son 
Ministère à ce mariage connaissant l'existence du précédent est condamné à la 
même peine. La tentative est punissable.»

2) Article 21: emprisonnement de 6 mois à 2 ans et amende double de la valeur des 
.promesses agréées ou des choses reçues ou demandées, sans que ladite amende 
puisse être inférieure à 50.000 F.

3) Arrêt n2 526 du 29/04/1969 R ID1970II. p. 57. Dans cet arrêt, la cour a infirmé un 
jugement de condamnation au motif que le remboursement de la dot ou la 
demande de remboursement ne constitue pas l'infraction en raison de l'interpréta
tion restrictive en droit pénal.

4) Arrêt ns 102/GPC/YD
(a) C.A. Abidjan. Ch. Civ. et comm. du 18 février 1977. La cour infirmant un 
jugement a refusé le remboursement de sommes dépensées au motif que l'engage
ment litigieux a une cause illicite. Il touche l'état des personnes qui est hors du 
commerce juridique et entrave la liberté du consentement des époux. L'engage
ment est donc nul de nullité absolue.
(b) C.A. Abidjan. Ch. Correctionnelle du 31 /01 /1978 RID 1979. Cet arrêt a voulu 
décourager sur le plan civil toutes les pratiques qui touchent de près ou de loin à 
la dot traditionnelle.

5) J. Binet: «Note sur le régime successoral en Côte d'ivoire» dans Penant 1965. 
Film «Adjatio» ou pièce de théâtre «Kwao Adjoba» de Amon d'Aby cité par J. Oble 
dans «Le Droit des successions en Côte d'ivoire: Tradition et Modernisme», NEA 
Abidjan, 1984.

6) J.O.R.C.I. 27 octobre 1964, p. 1464.
7) Décret nB 64-478 du 8 décembre 1964. (JORCI17 décembre 1964).
8) «Le droit du mariage en Côte d'ivoire» par Marc Dumetz. L.G.D.J., Paris, 1975.
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La réceptivité du Droit en milieu rural 
au Zaïre

par
Professeur Bibombe Muamba

La maxime «Ubi societas ibi jus» est d'application universelle.

1. Dès la proclamation de l'Etat Indépendant du Congo au lendemain de la 
conférence de Berlin, l'Etat indépendant reconnut la coutume locale et la 
compétence judiciaire des chefs indigènes. Deux décrets du Roi-souverain de 
1886 enjoignent le respect de la coutume indigène en matière civile et en 
matière répressive et stipulent que:

1) «Dans les litiges civils entre indigènes le différend continuera à être jugé 
par les chefs locaux conformément à la coutume»;

2) «pour les infractions les concernant, les Congolais restent soumis à la 
juridiction de leurs chefs et à l'application des lois et coutumes locales».

Cette législation entendait sauvegarder la plénitude des droits indigènes 
et adopter à l'égard des collectivités autochtones une attitude de protectorat en 
matière judiciaire.

Ces deux décrets n'allaient pas faire long feu, car en 1889 et en 1891 deux 
autres décrets sont venus restreindre les pouvoirs reconnus aux chefs in
digènes en matière judiciaire:

-  En matière répressive, le décret de 1889 ne donnait plus compétence au 
chef indigène pour les infractions survenant entre des autochtones que
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dans le cas où la connaissance par lui en était déférée par l'officier du 
ministère public;

-  en matière civile, le décret du 11 janvier 1891 précise que la juridiction 
européenne est compétente si une de deux parties indigènes entend lui 
soumettre le litige.

Ces deux décrets comportaient une restriction manifeste des pouvoirs de 
la justice traditionnelle. Ils allaient d'ailleurs être interprétés de façon très 
stricte par les agents d'exécution, de sorte que la position initialement adoptée 
par l'Etat indépendant du Congo à l'égard de la coutume était singulièrement 
modifiée.

Le décret du 11 janvier 1891 fut à son tour modifié par celui dù 3 juin 1906 
qui, en matière de coutume, consacra le droit coutumier qui doit vivre à côté 
des lois écrites et qui ne sera plus remis en question.

Mais auparavant, l'ordonnance du 14 mai 1886 de l'Administrateur 
général du Congo, approuvée par le décret du 12 novembre 1886 pose un 
principe général que «si la matière n'est pas prévue par un décret, un arrêté ou 
une ordonnance déjà promulguée, les contestations de la compétence des 
tribunaux du Congo sont jugées d'après les coutumes locales, les principes 
généraux du droit et l'équité».

En 1908, le Congo devient colonie belge. L'article 4 de la loi sur le Gouver
nement du Congo Belge (mieux connue sous le nom de: «Charte coloniale») du 
18 octobre 1908, parlant de l'immatriculation, stipule à son alinéa 2 que «les 
congolais non immatriculés jouissent des droits civils qui leur sont reconnus 
par la législation de la colonie et par leurs coutumes en tant que celles-ci ne sont 
contraires à la législation ni à l'ordre public».

Depuis cette période la position était désormais prise. Le décret du 2 mai 
1910, réaffirmant le caractère coutumier du chef traditionnel, consacre la 
primauté du droit coutumier.

A l'accession du pays à la souveraineté nationale et internationale, les 
différentes constitutions qui se sont succédées ont maintenu la subordination 
de la coutume à la loi écrite en stipulant notamment que «les cours et tribunaux 
appliquent la loi et la coutume pour autant que celle-ci soit conforme aux lois 
et à l'ordre public».

2. Ce petit tour d'horizon à caractère historique avait pour but de rappeler 
que la société africaine, en général, et zaïroise, en particulier, avait ses règles de 
droit avant la pénétration étrangère sur le continent. Mais ces règles ont subi 
la loi du plus fort: d'abord reconnues comme autonomes de par leurs sujets et 
leur objet, puis forcées de vivre ensemble les unes à côté des autres avec les
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règles juridiques de l'occupant, dans un dualisme du reste inégalitaire et enfin 
étranglées à petit feu pour être finalement unifiées, c'est-à-dire intégrées 
totalement ou partiellement.

A l'heure actuelle, le droit coutumier continue à régir et à gouverner 
encore un certain nombre de rapports entre les Africains, surtout ceux qui 
vivent en milieu rural où ils sont très attachés à leurs terres, à leurs forêts et (ou) 
à leurs eaux.

3. Je n'ai pas d'intention d'engager un débat d'école sur la supériorité de la 
loi écrite par rapport à la règle coutumière, je constate seulement qu'étant su
bordonnée à la loi et à l'ordre public, selon la volonté du constituant, la 
coutume est obligée de s'intégrer et de s'effacer devant la règle écrite, car elle 
cesse d'être applicable lorsqu'elle n'est pas conforme à la loi ou à l'ordre public. 
En d'autres termes, lorsqu'une loi réglemente une matière qui est également 
prévue et organisée par la coutume, celle-ci ne pourra plus être appliquée si elle 
ne suit pas les règles directrices légales; elle sera même abolie lorsque la loi, 
d'une manière complète, réglementera une institution juridique autrefois 
prévue et organisée par la coutume.

Il en est ainsi du droit de la famille et du droit successoral qui relèveront, 
dès que le nouveau Code de la famille entrera en vigueur au mois d'août 1988, 
exclusivement de la loi. Ce sera un effacement apparent de la coutume par la 
loi qui l'absorbe. Il n'en reste pas moins évident qu'il y aura là une adhésion 
de la loi à la force juridique de la coutume qui, créant la loi en même temps, 
disparaît.

Cet effacement de la coutume est à proprement parler un réel phénomène 
d'intégration de deux sources de droit où le fond est coutumier mais la forme 
légale de façon à conférer à la règle un caractère plus général et plus précis1.

L'action directe de la loi sera donc prépondérante et unitaire dans un 
domaine de droit privé où jusqu'à présent la coutume a connu à l'égard de 
beaucoup de zaïrois la quasi plénitude d'application2.

Notons toutefois que dans les droits de la famille et du régime des terres 
qui constituent le noyau central où le droit coutumier s'est maintenu dans ses 
aspects autonomes et divers, plusieurs textes impératifs de portée générale et 
se substituant à la coutume ont été pris avant l'indépendance. Citons, dans le 
droit de la famille, le décret du 9 juillet 1936 protégeant la fille indigène non 
pubère, l'O.L. 37/A.I.M.O. du 31 janvier 1947 prohibant les pratiques de 
polyandrie, et le décret du 4 avril 1950 annulant les mariages polygamiques. 
Après l'indépendance, les zaïrois, surtout ceux qui vivent dans les villes, se 
sont appliqué les règles de droit civil qui ne leur étaient pas destinées, c'est-à- 
dire le Code napoléonien qui régissait les rapports entre les Belges ou entre les
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